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au Direet."'l' de J'Ecole Prof...i ......,U., de la 
Mi••ion CatboU,!". de LOMÉ. TOGO. 
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Tous mémoires, requêtes ou pétitions, sous 
forme de lettre ou autrement; adressés à Mon
sieur le Commissaire de la République, à M.M. 
les Chefs de Service, Commandants de Cercle ou 
Chefs de Subdivision doivent être revêtus du 
timbre de dimension. 

Paute de quoi, lesdites pièces seront' retour
nées clUX, signataires sans examen. 

Par décret en date du 20 Septembre i 951, 
M. DIGO (Yves-Jean), Gouverneur hors classe 
dela France d'Outre~Mer. est titularisé dans 
1•• fonctions de Commissaire de la République 
au Togo. 
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Put. bovil.c 

ARRETE N'ri. 650-51jSE. d1l13 septemfJrB 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OffiCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR., ' . 

COM~ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. I., 
,Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 


-et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19,46 portant réorganisation 


a,(lIwnistratIve du territQire du Togo et créatIOn d'assemblées 

:représentatlV'es ; 


Vu l'arrêté nQ 199 du 3 avril 1943 orga,nisant le $erVlOe 

de l'Elevawe du Togo; , ' , . 


Vu l'arrêté nq 550 du 30 octobr,e 1934 règlementant la 

polioe sanit~redes animaux dans . 1e territoIre du Togo; 


Vul'arrêt& u~ 425' du .26" juilloet 1937 règ'lementant l'im
portation 'et l'e.xpo.rtatl<Cin. des animaux par VOle de terre 

iet r.èg1ementll;llt la c',i.rculationdu· bétail au Togo; , 
Vu l'arrêté nO. 327/APA, du 23 juin 1944 portant flxatton 


de dertaines, obl~gatlons des éleVjeUfS en _matière de poli
ce sanitaire desan1mallX; . ' 

. Vu le T.O. nq 86/SE.. du 5 juillet 1951' du Qhef. de la 


qrcollscrlption d'Elevage du. NOrd. SIgnalant l'apparitton de 

la, pœtepoVine dans le canton de Korbongiou (SubdlV'lS1On 

de DapalTgo);· , . 

, Vu l'arrêténq 475.51/SE.. du 11 juillet 1951 déclarant 

infecté de peste bovine le temtou-e. diucanton de Korbon'gbu;, 


Vu le radiotélégramme nq 124 du 10 septembre 1951 du 
chef de, la ·Circonscription 4'EIeva:ge du Nord sig.nalaillt, une 
iIliOuv1elle appar,ition de la peste bQvme dans les cantons de 
cKorbongoll i\!t Kantindi; 

: Sur la .proposition du Clref du Service de l'ÈH~vage, .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI'ER. Est étendu au canton de Ka1t
tindi l'arrêté , nkll 475-51jSE. déclarant infecté de peste 
bovine le territoire du canton de Korbongou (Subdi:' 
vision de Dapango). 

ART. 2, - Les articles 2, 3, 4, 5, 6 de l'arrêté 
précité sont sans changement. 

ART. 3i. - Le Commandant de Cercle de Mango, 
le Chef de la Subdivision de Dapango et le Vétérinaire 
africain, chef de la Ciroonscription d'Elevage du 
Nord sont chargés, chacun en ce qui le' concerne, de 
l'exécUtion du présent arrêté qui sera enregistré, com
muniqué· et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1951. 
Y. O!oo. 

Coton 

ARRETE Nb 651-51jAE. du. 13 sept8mlJ.re 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER~ 
- OffiCIER DI! LA LtoION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DELA RÉ}"UBLIQUE AU TOGO P.I., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du. Commissaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janYier 1940 portant réorgantsatio!8
adminIStrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'acte" dit loi du 14 mars 1942 et les textes modiflcatits 
subséquents; . 

Vu l'arrêté ~ 59-51/AE/Plan. du 19 janvier 1951 portant
oovertul'e de La campagne d'achat du coton de la récolte: 
1950-1951 l1lQdifié par l'arrêté 97-51fAEfPlan.d:ù 2 té'
vrier 1951; 

Après consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

AKI11CLE PREMIER. La campagne d'achat du coton 
de la récolte 1950-1951 est fermée à compter du lS 
septembre 1951. 

ART. 2. - ~oute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera sanctionnée conformément à la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 30.- Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. . , 


Lomé, le 13 septembre' 1951. 

Y. OJGo. 

ARRETE NklI 667-51jAgro. da 19 septembrB 195::1 .. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER" 
. OfFICIER DI! LA LtoION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. p. I.~ 
... • < 

Vu le décret du 23 'mars 1921 détermhlant les artributio~ 
:et les PQUVIOlrs du CommiSSaire de ljli ;République au Togp;.\, . 

http:sept8mlJ.re
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Vu le décret du3 janvier 1946 portant réor'g'anlSaboD 
administratIve du Territoire du Togo et création d'~semblées 
,représentatiyes ; 

Vu le' décret du 25 octobre 1946 portantcréatlon d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dè promulgation 
et de publIcation des textes réglementaires au Tpgoj 

Vù la loi du 14 mars 1942 oodiflant dans les TerritoIres 
(,l'outre-mer; 

ICi - la règ1ementation de l'importatIon. de l'exportatIOn, 
de la circulation. de la détentIon, de l'utIlIsation, de la ru1S'e 
en vente' de Wus produits, matières, obj'ets et denrées 
nécessaires aux besoins de ces TerrItoIres; 
. 20 - la rèwlementation des prix. 

Vu ie décret nO' 46-929 dU 4 mal' 1946' détermInant les 
pouvoirs partic'uÎllers et temporanes des Hauts~Oommlssalr.es 
de la République dans les Territolres relevant du MinIstère 
de la France. d'outre-mer autres que l'IndoChine;. 

Vu ensemble le décret nê) 45-2433 du· 17 octobre 1945 
l'arrêté ritinistérrel du 18 oct-obre 1945. Ie décret liP 46-1105 
du 16 mai 1946 et le décret 49-173 .du 2 févder 19<WnQ 

portant réorganisation des SerVlces de C-ontrôle du ConditlJOn
nemènt des Produits aux colonies; 

Vu le décret nQ 47-169 du 16 janvier 1947 ooncel'nant le 
oonditi(mnemennt du coton; 

Après oonsultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

I. - Mode de commerciar~satiof1.. 

ARTICLE PREMJ,ER. - En dehors des noyaux de 
mùltiplicatIon C.F.D.T. dont la liste figure en annexe 
-et qui f'Ünt l'objet des articles 4, 5, 7, 8, 10 et 1t 
cr.apr.ès, la OommercialisatLon du coton brut de la 
campagne 1951-1952 se fera comme l'an dernier, en 
sacs, sur les marchés classés, les marchés coutumiers 
et chez les p'r.oducteurs au choix des parties. 

ART. 2. La traite sera ,ouverte et fermée à des 
dates qliu seront fixées en temps utile par arrêté du 
Commissaire de la République. 

. Après la date de fermeture qui sera publiée au 
moins quinze iours à l'avance les achats au producteur 
seront f.ormellement interdits; pour éviter, à partir 
de cette date, les achlatset fes transports clandestins 
les usines d'égrenage n'accepteront de recevoir que 
du coton fai$ant l'objet d'un titre spécial de transport, 
délivr:é par le Service du Conditionnement et attestant 
que ce produit pr'Üvient d'une transaction déjà, con
trÔlée. 

ART. 3. - La mise en sacs devra se faire à l'aide 
de bâtons parfaitement lisses et d'un diamètre d'au 
moins 8 centimètres pour éviter l'écrasement des 
graines let les taches d'huile. 

Les sacs ne devroont en aucun' cas peser plus de 
31 kilogrammes brut pour ceux du type oourant 
et plus de 41 kilogrammes brut pour les sacs de 
grand modèle. 

Ces sacs devront en 'Üutre . être en bon état et 
cousus de telle sorte que le contenu ne soit apparent 
en aucun 'endroit. 

II. 	- Commercialisation dans les noyaux dO 
Multiplication C.F.D.T. 

ART. 4, - Dans ces noyaux le producteur pourra 
présenter à la vente, à son ch'Üix, du coton blanc 
trié ou du coton tout venant. 

Le ooton blanc trié oorrespond à un produit exempt 
de fibres tachées ou grises et ne contenant en lOutre 
aucune tracé de matières étrangères. 

Le coton tout venant est celui que l'on obtient 
directement à la réoolte. Il peut contenir quelques 
débris de bractées et de feuilles mais ne doit ren
fermer auoune -matière étrangère à la plante (terre, 
pIerres, fibres diverses, ctébr s de bois etc ..•). 

Pour être marchands lés cotons blancs trié et tout 
venant doivent' être parfaitement secs. ' 

Le' oontrôl'e des deux qualités sera fait avant la 
vente chez le producteur par des agents assermentés 
à c8t effet et munis de boîtes échantillons d'un modèle 
unique dont unexemplai~e sera déposé à 'la Chambre 
de Gommerçe au moins deux mois avant l'ouverture 
de la traite. 

ART. 5. Les sacs de ooton blanc trié dont le 
contenu aura été reoonnu oonforme à la définition Cl· 

dessus, matérialisée au surplus dans l~s boîtes échan

. tillons, seront fermés au moment du controle par une 

ficelle de oouleur passée dans les lèvres du sac et 

retenue par un scellé métallique portant sur une face le 

.mot TOgloet sur l'autre un numérlO représentant la 

marque personnelle du Contrôleur. 

III - Da prix d'ackat. 

ART. 6. En dehors des noyaux de multiplication 
C.F.D.T. les prix seront librement pratiqués. 

ART. 7. Dans les noyaux C.F.D.T. 
l Q le ooton tout venant ainsi que celui provenant 

du triage ser.ont .achetés au même prix que le tout 
venant dans loe reste du Territoire. 

20 ,........ le ooton blanc trié bénéficiera d'une majora
tion qui sera supérieure de 1 franc par kilogramme à. 
celle . éventuellement pratiquée pour le coton blanc 
trIé dans le r.eSte du Territoire. 

Si l'achat du coton blanc n'est pas pratiqué dans 
l'ensemble du Territoire; la majoration. accordée au 
ooton blanc trié provenant de noyaux C.F.D.T. ne 
sera len aucun cas inférieure à vingt pour cent du 
prix du coton tout venant. 

ART. 8. - Dans les Centres C.F.D.T. ne pourront 
être acheté hu pt1X du ooton blanc trié que les saes:-, 
portant la marque décrite à l'article. 5 ci-dessus. ! 

IV. -. Stockage da produit. 

ART. 9. Après le contrôle'chez le' product~ 
ainsi qu'après l'achat ,et jusqu'à l'arrivée à l'u~ine 
d'égrenage, les sacs de coton brut entreposés dans 
des lieux. bien couverts devront oblil(atoirement ,être 
séparés du sol,si celui-ci n'est pas CImenté, par des 
caille~tis ou tout autre dispositif en tenant lieu.' , 

~-----_._-_._._-~-~---------_.,--
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Les lots conservés à l'extéfi.eur OU dans' des mag«4 
sins dont la couverture ri'est pas parfaitementétanchie 
devront en outre êtr,e reoouverts par une ou' plusieulrs 
bâches tombant jusqu'au sol. ' 

ART. 10. - Dans les usines d'égrenage l,es sacs de 
coton blanc trié pliovenant des noyaux de multiplica
tion C.F.D,T. semnt stockés à part. 

V,- Egrenag,e. 

ART. Il. - Le ooton blanc trié, provenant de 
noyaux de multIplication' C.F.D.T. sera' égrené sépa
rément. ' 

La date limite der,emise au Service de l'Agriculture 
desgrain'es pr.ovenant de ces noyaux :sera fixée' 
par décision du, Commissa~re d'e la République et 
notifiée aux égreneurs au moins quinze jours à l'avan
ce. 

VI., Cotons en provenance du Dahlomey 
et de la subdivision de Bassai~'. 

ART. 12. - Comme dans les années précédentes ces 
cotons semnt marqués par une étiquette bIeue (Da;' 
borney) .ou l10se (Bassari) et Hs devront être égrenés 
il part afin que j,eurs 'graines ne puissent en aucun 
cas être mélanlg1êes, à la semence reprise par le Ser
'vice de l'Agriculture. 

VII. Repressions des infradions. 

ART. 13'. - Les infradkms aux articles 4, 10, Il et 
12 du présent arrêtésetont punies des peines de 
simpl,e police. 

Les ,Infractions aux artldes 2, 7 et 8 seront punies 
des pein'es prévues par la loi du 14 mars 1942. 

.ART. "14. Lé présent arrêté sera enregistré, publié 
i'!t communiqué partout IOÙ besoin sera. ' 

Lomé, le 19 septembre 1951. 

Pour le Com~saire de la République au Togp 
'en mission 

Le Se.crétaire Oénéral 
Ch'argé ae l'expédition 'des dfldlres courantes 

f. M. OUILLOU. 

!ARRETE No 652-51/AE; du 13 septembre 1951

LE OOUVERNJ;:UR. DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
,OFPIcU!R DELA LloION DJHONNEU~, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

.et les' pouvoirs .du Commissaire de, fa République au :rogo; 

, Vu le déCl'etdu 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
• dministrative du territoire du Togo et èréation d'assemblées 
,repr~ntat!ves;" . 

Vu la Lm du 14 mars 1942 'et les textes modH(iêatlfs
subséquents; 

Vu l'arrêté nO 145·51/AJ::/Plan. du 26 février 1951 portant
ouverture de la traite du kapok pour l'année 1951; 

Après consultation die la Chambre de Commerce; 

-ARRETE: 

ARl'ICLP. PREMliER. - La cantpagn:e d'achat du kapok 
de la réoolte 1951 est fermée à è.ompterdu 15 sep
tembl'e 1951. ' 

ART, 2. - Toute Infraction aux dispositions du. 
,présent arrêté sera })9Ufsuivie et réprimée conformé
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. L'e présent arrêté seraenr~gistré, com
muniqué et publié part.out où besoin sera. ' 

Lomé, le 13> septembl'e .1951. 

Y. Dloo. 

Et.t Civil 

ARRETE NtJ. 653-51jAP. du 13 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOllS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ke ùècret du 3 janv:ler 1946' .portant réorganisatJou, 
adm1nistrative du territoire du Tog;o et création d'assemblées 
repl'és<entatlV'es ; 

Vu l'arrêté :un 375-49/APA. du 5 mal 1949 relatif à l'Etat. 
Qivil des personnes de statut llldlgène; , 

Vu l'arrêté nO! 580-49jAPA., du 25 juil1et 1949 portant
ouvterture de oentr.es d'Etat-Civil dans l'e oereie de Lomé; 

Vu l'arrêté nQ. 770-49/APA. du 20 septembre 1949 complé
tant l'arr,êté 0.0 580-49/APA. du 25 juilLet 1949, portant 
oUV!erture de centres d'Etat-Civil dans l'e cercle de Lome;, 

Vu l'àrrêté 1l1PI483-51(AP. du 13 juiUet 1951 oomplétant 
l'arrêté iIlQ 770-49jAPA. du 20 septembre 1949; 

Sur ta proposition du Comma~dant de Gerde; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - Est complétée comme suit la 
liste des centl'es d'Etat-Civil créés dans la Subdivi
sion de Tsévié 'et devant entrer immédiatement en 
f.onctionnement :, r 

Oentl1e de Bogamé, ayant pour siège Bogamé, et 
pour ressort le tèrritoire du canton de Bogainé. 

Oentre. die Y,obomé,' ayant pour siège Yobomé et 
pour ressort le territoire du village de Yobotrié. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' , ' i 

Lom~, le 13 septembre 1951. 
Y. DIQo• 

",-,~-----_ .._-_..,-'----~ 
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C.O••uRe-Nhdc d. Lomé 

ARRETE No 657-51jF. du 14 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mtn\. 

OFFICIER. DE LA LÉOIOND'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
et les pouvoirs du CommIsSaire de la République au !fogo; 

/ Vu le décret (lu 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admittistratlVle du lterrl1lOlI'e du Togo et créatlon d'assemblées 
représentatiVleS ; 

Vu le décret du 36 décembre 1912 sur le .régime fmander 
de la France d'lOutre-~r et beS ac1les modifIcatits subséquents; 

Vu le déCrd du 6 lliOV'embre ·1929, portant institution des 
Comm:unes-Mixtes au TOg!). promulgué par l'arrêté d'Il 9 
décembre '1929; 

Vu l'arrêté lIlJO 577 du' 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de constitution de fonctIOnnement. le ré.&1Jme adminlS~ 
tratit et finanCler· des Oommunes-Mlxtes au Togo,rensemble 
tous les textes le modifiant ou ~e complétant; 

Vu l'arrêté nQ 578 du 20 novembre 1932. créant la Oom~ 
mtlme-Mlxte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le 
Complétant; . 

Vu lepraœs-Vlerbal des délibérations de la OommlSSlon 
Municipale en date du 22 août 1951; 

Le oo:nseiI priV'é entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Compte Administratif du 

Budget de la Commune-Mixte de Lomé, pour l'exer


. cice 1950 'est approuvé et arrêté comme suit: 

en Recettes à la somme de: Trente huit millions 

huit >i:ent quatre vingt six mille trois cent trente 
.trolS francs quarante centImes (38.886.333 fres, 40). 

en Dépenses à la somme de: Trerite et un millions 
cinq cent vingt sept mille sept cent tr:ente iet un 
.francs (31.527.731 fres.) laissant apparaître un excé
dent de recettes de Sept millions trois cent cinquan- ' 
te huit miUe six cent deux francs quarante centimes 
(7.358.602, iF. 40) qUI, oonformément à l'artide 
154 de l'arrêté du 20 novembre 1932, sera reporté 
.aux recettes du Budget supplémentaire de l'exercice 
1951. 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restant dispo
nibles aux divers cnapitres à la clôture de l'exercice 
1950 et dbnt le montant s'élève à la somme de Dix 
millions cent soixante huit, mille six cent quatre 
vingt dix neuf francs (iO.168.699 francs). 

ART. 3. Sera incorporé au Budget supplémentaire 
de l"exercice 1951 le montant des restes à recouvrer 
constatés à la clôture de l'e:x:ercice 1950 et s'élevant 
'à la somme dé Tr:ois mimons deux cent trente neuf 
mille quatre cent cinquante six francs, soixante cen
fimes (3.239.456 franes 60). 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 14 septembre 1951. 
Pour le Com~sair.e de la République au Togo 

. en mission 
Le Secrétaire Oénéral} 

ck.argé de l'expédttlon des allaiTes cotir(l/ttes~ 
F. M. OUlLLOU. . 

'ARRETE No 65S-:51jF; 'du 14 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE I.,A FRANCE D'OUTRE-MER, 

OrnClER DE LA lZO!ON D'HONNEU1l, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDS 
et les pouvoirs du Commissaire de la R6pubIique au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
administratIVe du Territoire du Togo et création -d'assemblées. 
représentatIves ; 

Vu l'e décret du 30 déoembre1912 sur le régime fInancier 
de la France d'outl1C-mer et l'es actes modificatIts subséquents;, 

Vu le décret du 6 novembre 1929, portant institutIon des 
C?mnrunes-Mixtes au Togo. promulgué par l'arrêté du 9 
deœmbre 1929;· 

Vu l'ar,"êté !OP 577 du 20 novembre 1932, détermitlant le 
mode de constitution, de fottct1onnement, le régIme admillÎS. 
tratif et fmancler des Oommunes-Mixtes av. Togo, ensemble 
Imls les textes le modifiant ou le complétant. ._ 

. Vu l'arrêté ntf 578 du 20 novembre 1932, crêant la Com
mune-MIXte de LOmé, -ensemhlle tous 'textes le modifitaftlt ou le 
complétant; . 

Vu Par1'lêté nq 54 du 16 janvier 1948 portant institution 
de la Régie Municipale de Lomé j. , 

Vu le procès-verbal des délibérations de la CommlSSlOD 
MunIcipale de la Commune-Mixte die Lomé, en date du 2a 
août 1951; 

Le OOI1:SCil .prlvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLEFREMIER. - Le Compte Administratif du 
Budget de la Regie Municipale de Lomé, pour l'exer
cIce '1950 est apPl10uvé et arrête coinme suit : 

en Recette à la somme de: Quatre millions neuf 
cent quarante six mille six cent quatre vingt seize 
francs (4.946.696 francs). 

en Dépenses à la somme de:, Quatre millions 
quatre oent quatre vingt onze mille quatre cent trente 
cinq francs (4.491.435 francs). 

Laissant apparaître un excédent de recettes de: 
Quatre cent cinquante cinq mille deux cent s'oixante 
et un francs (455.261 francs) qui oonformément à 
l'arrêté n!l 54 du 16 janvier 1948, sera reporté aux 
r:ecettes du Budget supplémentaire de l'exercice 1'951. 

ART. 2. Sont annulés les crédits. restés sans 
emploi sur les . divers chapitres cl\! Budget ~ la 
clôtur.e de l'exercice 19510 et dont le montant s'elève 
à la somme de Un million cent dix huit mille cinq 
cent soixante cinq francs (1.118.565 francs). ' 

ART. 3. - Le present arrêté sera enregistré,. publié 
et oommuniqué partout oit· besoin sera. 

Lomé, le 14 septembre 1951. 

Pour WJ Commi$saire de la Répa.fJliqaeaa Togo. 
. enmissiolt . 

Le Secrétaire Oénéral, 
cliargé de l'expédition desaffairescoarantes,.< 

. F. M. OtllLLOU.., 1 
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ARRETE·~659-51/F. du 14 septembre 1951. 

Le GOUVERNEUR .DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER Dl! LA Lt010N D'HONNEUR, 


P-OA.'MISSAŒE. DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


..vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions 
et. les pouvoirs du CommISsaire de la République au TOg'O; 

. Vu le décret. du 3 janvier 1946 portant réorg!a.tlisatlion 
3dmînistfatIve 'liu ~rn1iolre(fu Togo et érêatlon Q'a'ilsembIées 

.. représentatiVlfS j 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

de la France d'outre-mer et l!esactes modificatifs 'subséquents; 
Vu le décret du 6 novembre 1929, portant institutton des 

O>mmrnres-Mixtes au Togo promulgué par l'arrêté· du 9 
déoembre '1929; 

Vu l'arrêté I1J:\ 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
_ode de oonstitutlon, de foncbonnement, le rég'lme admims
tratif et finanCIer des Oommunes-Mlxt:es au Togo, 'ensemble 
imls les textes le modifiant ou. le oomplétant;· 

Vu l'arr~té nQ'578 du 20 n,o\rlembI'e 1932, créant la Com
mUne..Mlxte ". de, Lomé, ensemb~.etous l,es textes le modifiant 
ou leeompWtant, " 

Vu le procès-verbal des' délibérations de la CommlsslOn 
MUUlcipaie tm date du 22, aoilt 1951; 

J..;eoonseit privé 'entendu; 

i\RRETE,: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budget supplémentaire de la Commune-Mixte de 
Lomé, ~ur l'exel'C1te 1951, en recettes et len dépenses 
à la somme de: Cinquante deux millions cent dix 
mille neuf cent quatr,e V'lngts 'francs (52.110.980 frs.). 

ART. 2. -;- 'Le présent arr.êté s.eraenregistré, publié 
,et communiqué partout où besoiii sera. . 

Lomé, le 14 septembre 1951. 

Pour le Commissaire de la République au· Tot!' 
en mission , 

Le 'Secrétaire Général 
chargé de, l'expédition des allaires courantes, 

F. M. OUILLOU. 

ARRETE Na 660-51/F. du 14 septembre. 1951. 

LE GOlJVERNEUR DE LA 'FRANCE .D'OUTRE-MER, 

OffiCIER DE LA I.I!:OION D'HONNEuR, 


.COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO P.' 1., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminantl les attributtons 
.et les pOUVIOirs du. O:>ml11issaIre de la Répubhque au Tdgtt; 
,Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgaidsafton 

:administratlyle du territoire du Togo et créatlOn d'assemblées 
.représentatIvès; . ., 

VU le décret du 30 décembre 1912 sur le régim'e finanCier 
• .de la France d'outre-mer et les actes modificatits subséquents; 

Vu le déc~ du 6noV'embre 1929, portant institutlQ1l des 
<'lommunes-Mixtès au Togo, promulgué par .l'arrêté du '9 
,déoembrè '1929; 

Vu l'arrêté .t:IP57-7 du. 20 nOVemb~ 1932, déterminant le 
<.modëf de IX>nstitutioni de fonetlOl1Dem<ent; le' régtt:me: adminIS
tratif et finanCIer des. Oommunes-Mlxtes au Togo, e.asetnble 
~ JJes textes le modifiant ou le complétant; 

'Vu l'arrêténq 578 du 20 novembre 19:,32, créant la Com
mune-Mixte de Lomé, ensemble tous les 1le~ le modifiant, 
ou I,e compl.étant; 

Vu L'arrêté nq '54 du 16 janvier 1948 portanr Institution 
de la Régie .Municrpa,1e de Lomé; , '. . 

Vu te prOcès-Vlet1h1il des délibérations, de la CommtsstOD 
Munlclpape de la Oomml.me-Mixte de. Lomé. en date du 22: 
août 1951; . . 

Le oonseil privé entendu; 

ARRETE: 

ART.lCLE PREMIER. --- EstapPJ'tOuvéet arrêté . le 
Budget supplémientaire de la Regie Municipale de 
Lomé, pour 1!.exercice 1951:en Recettes et en Dépenses. 
à la somnie de: Quatre cent 'cinquante cinq mille: 
deux cent soixante et un francs ( 455..26~ francs). 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

L'9mé, le 14 s'eptembre 1951. . 
Pour le Commissaire de la Répu,lilique au ToftOt 

. en. mission. 
Le Se.créfoire Général, 

chargé de l'expédition. des affaires courantes·,. 
F. M. GUILLOU. 

EI••ace 

'ARRETE N0 663-51/50. du. 18 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE ·LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA I.ÊOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 maIlS 1921 déterminant les attributIOns 

~t les pouvoirs du CoIIlm1ssalre de la Républiql1e au Tog'O; 
Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorgani;sallon 

administratIve Idu territOire du Togo et cr.éatlon d'assemblées. 
représentatives; , " . 

Vu le décret du 14 décembre 1927 portant règierirèntatlOD 
des ,étabbssements dangereux. incommodes ou Insalubt1eS dans 
le territoir,e du Togo; . 

Vu .lies ;arr,étés ,nIdS 348, 363 des 23 et 27 juin 1928, 47'1' 
du 22 ~ilt 1928, 416 et 417 du 20 fuillet 1931 au sujet des: 
établissements dan1gereux. mcominodes.. ou qaluin'es; 

Vu l'arrêté du 14 mal 1947 créant à nouveau un ·serY'iœ 
d'inspection des établtssemen1s classés; 

Vu la demande formulée par la Soctété qommerciale et 
Indusfrieile de 'la Côte d'Afrique en da1Je du Il av:rlf 1951) 
tendant à obtenir l'.autonsaOOn d'instaUer une citerne à. 
esse;noe. de 'fa 1re catégorie, desservie par ùne pompe de 
distributlOn f1x.e,à Lomé, rue du Commerce; 

Vu l'avis d'enquête· de commodo et incommooo en' da1Je du; 
27 avril 1951; ,. 

Vu le /procèS-verbal d',enquête en.· date du 18 juillet 1951; 
Vu l'aviS 'favorable du ConseÏl Supéneurd'Hy'g!Ïène et de 

salubrité Pl1blique du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI.ER. Est autorisée l'installation àJ 
Lomé, rue du· Commerce, parcelle T. No 61 du. Cercle 
de Lomé, par la Soaiété Commerciale et Industrielle' 
de la· Côte'"d'Afrique, d1une citerne, enterrée à essence;. 
desservie par une pompe de distribution fixe. ' 

i 
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ART. 2: La .,Société Commerciale et Industrielle 
de., la Côte d'Afrique devrà' s~ conformer àoet égard 
aux prescriptions du ~cr:et du 14 décembre 1927 et 
des arrêtés nos 363 du 27 juin et 477 du 22 août 
1928, airtsi qu'à ceUes définies par le règlement 
anneX'e au susdit arrêt~ nO! 477, fixant les conditions 
:générales imposées aux: dépôts d'hydrocarbures liqui:' 
des de-1re Olf de 2e catégorie. 

ART. 3. ~e présent arrêté, dont une ampliation 
"l:'lèra 'déposée anxarchives du Cercle de Lomé et mise 
7à' la disposition du pubhc sera enregistré, oommuni~ 
"qllêetpubliépartout OÙ besoin sera. . ' 
, Lomé, le 18 septembre 1951. 

pqur le Commissaire de la République au Togo 
en mission 

Le Secrétaire Général 
cJt.argé de I!expéditiori des at/aires courantes, 

. F. M. OUILLOU. 

ARR'ETEND .664-51{SO. dit 18 septembre 1951

.LE .Ge.UVERJ'lEuR ~E '.LA FRANCE: D'OUrR~7MÈR, 
,;;." . OfFICIER DE 14 LÉOlON D'HONNEUR, 

COMHISSAlREDE LA RÉPUBLIQUE .AU TOGO p. 1., 

Vu le décret dtC 23 ma(!\! 1921 déterminant les, attributions 
et Les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ,janvier. 19:i6 portant réorganisatlon 

.administrative du temtolre du Tàgo ·et création d'assemblées 

;repr~tatives; . 


Vu le décret du 14 décembl1e 1927 portant règlementatlOn, 
.,des ..étaOUssements iia.ngèreux.inodm1Dodes oulnsalubres dans 
.J~ ,lierritoire du Togo; '. .; .' . .' ' . . 
. ~ Vu" leS ,arr.êtés nias '348, 363. des 23 et~t juin 1928; 4:77 
du '22 ,août '1928, 416'et 417 dU 2Q juillet 1931 au sui'et deS. 
,établissements dan'glereux' InoolÙmodes ou Insalubres;, 

Vu l'arl<êtê .du 14 mai 1947 créant à llOUVJeaU un serVIOe 
d'inspection des établls;;emen1S, classés; 

Vu la demande formulée par .les établissements R. Eychenne 
en date /du 10 mai 1951, tendànt à obtemr .J'autorIsatIon de 
.,Q)fistruIf'l! un bâtIment de la 1re catégorie destmé au.i!1ockage 
deS prodUits mfiammâJbles, sur le plateau de 'FokoÎlil; 
..Vù. l'avis d'enquête deoommodo d:incommod:q en date du 
'29j~ln 1951; , 
" Vu leprocès-verbal d'enquête el1 date du 10 août 1951; 
." V:u 't'avis' fav.orabledu Conseil Supénéur d'Hygiène et de 
salubrité publique du Togo; 

.; .. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. . Est auto;risée la ëonstrucoon, 

sur le plateau de Tokoin, T nD 1219 (morcellement 

du T. nlO 600 du Territoire du Togo) par les, Etablis

. slements R. Eychenne, d'un bâtIment destiné au stoka

~é, .dé. produits inflammables (essence ,~ pétrole 
mai,out). . 


. Âf(T. 2. Les Etabl,issements R. Eychenne de~ 
vront se conformèr en ce qui concerne cette installa
toou, aux prescriptions du décr·et du 14 décembre 
1927 et des arrêtés n~ 363 du 27 juin et 477 du 22 . 
août 1928, ainsi qu'à celles' définies' par le règlement 
anne~ au.susdit arrêté no 477) fixant les conditions 
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générales imposées ayx dépôts ,d'hydrocarbures liqui.. 
des de 1re ou 2e catéglorie. . . . '. 

ARr. 3. - De prés1ent arrêté dont une ampliation sera 
déposée' aux archives du Cercle' de Lomé, et mise 
à la disposition du, public, s.era enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. .. 

Lomé, le 18 septembre' 1951. 
Pour le Commîssair.e de la République au Toge. 

en mission 
Le SecrétaÏr<1 Oénéral 

chargé de l'expédition- des affaires courantes} 
F. M. OUlLLOU. 

S••ti 

ecefe çf'infirmiers e,t irzlb:t.nièt:{s '~' .. ~ 

DECISIQN No 727/DP. 4u20 septembre,l95h "c 
.' r : • ':, ;' " , " ,: .. ~'. ,,':.,"!-, i;'.•t,,!' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU.TRE.'-'MER, \,-" 

. , , Orl'ICI~~ DE, LA Lt!OIÇ)N O'HONNI!JJR".. , ., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE rAV TOGO P •. I.; . 


Vu' le décret du 23 mars' 1921 déterminant Ies àttrib1rtJons 
et l~ pouvoirs du CIommissaire de la Républ:~que au Togo; 

Vu 1e décret du 3 janvier 1946 portant :réOrganisatInn 

;-admil1istratIv<e du territOIre du Togo etcr;éatlon d'~~blees 

~i1eprélsentatIVles; . " . . ." . 


. :Vu l'arrête ~,.:, 274/P.' du 29 mal t945~ portant Q~iariisati<m 

d'une éoo)e d'infIrmiers et Infirmières au Togo, ~.: .' ., 


Vu l'.arrêté m~ 379fP. du 28 m~lt 1947, modifJ,ant l'arrêté 
no 274fP. du 29 mai. 1945. portant organisau9l1 d'une école 
d'mfJrmrers et lufumières au Togo complété 'par. arrêté nit 
391-51/P. du 8 juin 1951; . 

Sur la p~positjon du DIrecteur de "la Santé publIque aU 
Togo;' : 

,.DECIDE: 

"'A~~ICLE PREM·Ü::R. L'ouvertute du c@noours' d'én. 
'fiée à· l'École des infirmiers efinfirmièrèsdéLofué
(Pr.omotïon 1952)" ést .fixée au jeùdi 8·· novenibre 
1951' à 7 Ih!eures 30., '';I;~. 

AT~~ 2."~ L~ concours '.ser~otivert dans tous. 
les Chefs-lieux de, C-ercle~suivant1es modalités fixées . 
parl'arrêt:é no.3.79fP. d.u 2,8.mai194i.. ,r., ',',"" 

ART. 3" Le -nombre des pÎaces mises àlf con
ooursest fixé à vmgt (20) ainSI répart~es : . 

SÎrieNord (candjdats, originaires des Cercle::; de 
Mango, de Lama-Kara 'et SOkiodé), quel que soit le 
oentre d'examen dans lequd ils prennent part au, co.tt~ . 
cours: 


Inff!rm~~rs • . " ;.. . .'. . = 7 

n !Mletes • • . • . • • • . = 31 

S4rie Centre et :Sud: (candidats originaires des 
Cercles d'Atakpamé, depalimé, d'An écho et de Lomé),.. 
quel que soit':le centre d~examen::dans lequel ils: 
prennent part au concours :,: , ... 

Infinni ers .•.• • • . • .'. '. . .l=;::!6' 
'. InfIrmières. . . .' ~ .f:i' :: r ~,jI; ',,! 

I



870 JOURNAL OffiCIEL. DU. TERRITOIRE' DU TOGO 1er octob-re 1951 
1_,_' 

" ART. 4.' - La ~résente décision seraenregistr~, 
publiée et communtquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1951. 
Pour le Commissaire de la République .au Togo 

en mission 
Le Secrétaire Général 

chargé de l'expédition des affaires courantes, 
. F. M. GUILLOU. 

ARRETE NO 670-51jAP. du 21 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

'OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAffiE· DÉ LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23, mans 1921 déterminant les attributtons 
et Id pouvoirs du Cpmm:issatre de la:' Répubhque au Togb; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiBatlntl
administratIve 'du 'IerdtUlre du Togo et créatlon d'assemblées 
l!eprésentati~ ; 

Vu l'arr.êté JI!l 322-51IAP. du 12 mai 195.1 ordonnant le 
reOl'lleem>ent des villages du ca.n{qt tle Lomé; . 

Sur ia proposition du Commandant de Cercle; 

ARRETE: 

ARTICLt PRl!MlER. - L'article premier de l'arrêté 
BQ 322-51jAP. du 12 mai 1951 susvisé est modifié 
,oomme suit : 

llIJ, lieu de: 
30 septe1l1bre.1951. 

lire: 
31 décembre 1951. 

Le reste sans changement. 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé
. 	diatement applièable par Vloie d'affichage à la Mairie 

ileLomé, dans ,11(: bureau de la Subdivision ainsi que 
dans le bureaq des P.T.T. de Lomé. 

Lomé, le 21 septembre 1951. 
PouT le Com~saiTe de la République au. Togp 

en mi~ion' 
Le Secrétaire Qénéral 

cltargç de l'exp!!.dition des at/aires courantes, 
f. M. GUlLLOU. . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

,ACTES DU ÇOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F.. 

c..... bora cadr•• 

, . Par arrêté du Gouverneur. Général, Haut Com
mISsaIre en A.O.F. en date du: . 

7 septembre 1951, ..,....;, ,M. Remaury (CharIes), CQn
*rôl1eur après 18 molS du Cadr-eCommun Supérieur 

des Eaux et Forêts de l'A.O.IF. est placé . pour Une· 
période de 30 mois dans la position de congé hors 
cadres ,et sans sol~e pour serv:!r au TiOglO. 

Dimiuio. 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut Commis
saire en A.O,F.en date du: 

14 septembre 1951. - Est acceptée la démission 
de son emploi offerte par M. Boccovi Ambroise com
mis principal de Je classe de la hiérarchie transitoire 
du. cadre commun supérieur des Postes et Téléoomrnu
nicatioris de PA.O.F. 

, ACTES DU POUVOIR LOCAL 

NomillaUon 

Par décision n~ 725 DjP. du: 
20 septembre 1951. - Le Médecin Colonel Mazu

rier Jean, désiW1épour servir au Togo, et arrivé à 
Lomé par avion le 13 septembre 1951, est nommé 
Dlrecteur de la Santé Publique du TQgo, 'en rempla
cement du Médecin Colonel Pieri,. en instance de 
rapatriement. ' 

Par décision n~ 709 DjP. du.: 
12 septembre 1951. - Le Médecin capitaine Che

val, en service à Lomé, est chargé d'assurer l'inté
rim de la Subdivision Sanitaire d' Atakpamé, en rem
placement du Médecin Commandant Le CorroUer,. 
évacué sur Dakar, 

Par décision n~ 711 DfP. du : 
13 septembre 1951. - M. Ouinson Rapbaël, ColJl

mis-adjoint de 411! classe du cadre lo,cal des Trans
missions ;en service à Sokodé, est nomtné pour compter. 
du 1er octobre 1951, Gérant du Bureau des P.T.T•. 
de Bafilo en remplacement de M. Attikpoe Linus qUi 
r.eçoit une autre affectation. 

M. AttikpoeLinus, facteur adjoint de 50 classe dt! 
cadr:e local des Transmissions en service à BafHo est· 
affecté à Sokodé. 

Par .décision l1P 715 DfP.du : 
14 septembre 1951. .:..- M, Madier Rémy, Adminis

trateuradjoint de 11er échelon de la France d'lOutre
mer, nouvellement désigné pour servir, au Togo, et 
attendu ..à Lomé par avion vers le 20 septembre 
1951, est nommé Adjoint au Commandant du Cercle 
de Lama-Kara. 

Par décision n~ 719 D/P. du: 
18 septembre 1951. - Le contrôleur des Produits 
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auxIliaire échelle 3 échelon. 9 MofchoEmmanuel, en 
servIoe à PaUmé; est affecté à Atakpamé. 

Le contrôleur des produits auxiliaire écheUe 2 éche
lon 6 Lawson Patience en service à PaUmé, est affecté 
~ Agou-Gare (Cercle de PaUmé). 

Le contrôleur des produits auxiliaire échelle 2 
éch!elon 7 Bocco Alphonse en service à Agou-Gare 
,(Cercle de PaUmé) est affecté à Ralimé. 

Le oontrôleur des produits auxiliaire échelle 2 
échelon 4 Adjesson Paul, en service à Anécho, est 
affecté à PaUmé. .. 

Le contrôleur des produits auxiliaire échelle 2 
échelon 10 Pio Eusèbe, en service à Atakpamé, est 
affecté au Contrôle au port à Lomé. 

Par décISIon nQ 720 D/P. du: , 
18 septembre 1951. - Les lns~ituteurs et institutrices 

dont les noms SUlvent reçoivent les affectations sui
vantes pour l'année scolaire 1951-52: 
\M.M. Ankrah David Instituteur adjoint, de 3e classe 

du C.C.S. de l'AP.F, précédemment en ser
VIce à Agou-Gare, à Nakitendi-Est (Dlrec
hon). 

Ekué MartIn Instituteur adjoint de4.e classe' 
du c.C.S. de l'A.O.F 1 précédemment en ser. 
VIce à Bè, à Atakpamé-Centre. 1 

Tsogbe joseph Instituteur adjoiut de 5e classe 
du c.C.S. A.O.F, précédemmentèn service 
à Akata, à l'Ecole RégionaIe de PaUmé. 

Mme Ekué Delphllle Institutrice adjointe de Se classe. 
du c.C.S. A.O F, Précédemment en service 

, à Bê, à Atakpamé (Lom-Nava). 
M.M. Tioffa Francis Paul Instituteur de 6e classe du 

C.S. du Togo préCédemment en service à 
Mango, à Sokodé., 

Att10gbé Emmanuel Instituteur de 6e classe 
du C.S. du T'ogo, précédemment en service à 
Kabou à Mango (Dir,ection)., 

Sitb j,ean Instituteùr de 6e classe du C.S. Tiogo 
précédemment en service à Amlamé à Tsévié 
(DirectiQn). 

.sacco EUs<èbe Instituteur de 6e classe du C.S. 
Togo précédemment len seMee à Lomé (Ecole 
Marius Moutet) à Lomé (Ecole du Camp) 
Direction) . 

Kpodar loUiS Instituteur de 6e classe du C.S. 
TQgo précédemment en service à Anécho 
(Zébévi) à Vokoutimé (Direction). 

Têcoué Alexandre Instituteur ordinaire de 2e 
classe TQgo,précédemmlenten servIce à Gapé. 
à Amlamé (Direction). ' 

Freitas Paulin lnsütut,eur H.Cl. du Togo, pré
cédemmenten servke à Atakpamé à Lomé 
(Ecole N'Diaye .BOIlbaccar - Direction). 

Morelra Benoît lnstituteur H.CL du cadre local, 
précédemment ,en serVlce. à Badou à Ata

. kpamé (Lom-Nava). . . 
Lawson 	 pierre Instituteur adjoint H.Cl. du 

cadre local précédemment en service à Na
kitendi-Est à Anié (Dir,ection). 

Wilson Jean!nstituteur adjoint d~ 1~ classe 
du C.L precédemmenten serVice a Lomé 
(Ecole du Camp) àBê (Direction)·. 

Gruner Hans 'Institut,eur adjoint de 2e classe 
du C.L précédemment ,en service à Sanoussl 
à Lomé (Eco1'e Sanoussl - DirectIQn). 

EtehBenoît Instituteur adjoint de 4ie classe 
dù c.L. précédemment ,en service à ZQlo 
à Lomé (Ecole N'Diaye Boubaccar). 

Mme DoVl Mar1e-Thér!èse Institutrice adjomte de 4e 

classe du c.L., précédemment en service à 
Sokodé â Lomé (Eoole de Filles). 

M.M. Kolagbé Jean Instituteur adjoint de Se classe 
du c.L. précédemment ,(m. service à Tsévié à 
Aflao (Direction). 

LawS!on Attiogbé Instituteur adjQint de 6e classe 
du c.L. précédemment :en service à Bê, à 
Kévé (Direction), . 

AmQuzougan Abalo Instituteur adjoint de 6e 

classe du c.L. précédemment en service. à 
LQmé (Ecole N'DiayeBoubaccar) à Sanous

. SI (Lomé). . 
Martin Michel Instituteur adjoint de 5e classe 

du CL. précédemment en. service à Kévé 
à Badougbé. 

Aithnard Etienne Instituteur adjQint de 6e cl. 
du C.L,. précédemment en service à Mission 
TQvé à Agou-Gare (Direction). 

Noutsougan Ruben Instituteur adjoint de 3~ 
classe du c.L., précédemment en servi'Ce à 
Nyitoé à Akata (Direction). 

,AtcholU Jos,eph Jnstitùteur adjoint de 6e classe 
du c.L., précédemment en servIce â Kou
djragan, à TÎiflikopé (création), 

Edorh . Benoît Instituteur adjoint de 6C classe 
du c.L., précédemment en service à Ounti
vou, à Fong'bé (créatiQn). ' 

Kokou Ignace Instituteur adjoint de M classe 
. du c.L.) précédemment en service à Para
, taQu, à AigoulOlU (Direction). 

Akolley Benoît Instituteur adjoint de 6e, classe 
du c.L., précédenunenten service à Namou~ 
djüga à Dapango. 

Francis Emmanuel Instituteur stagiaire du c.L. 
précédemment :en service à Atakpamé centre 
à Badou (Direction) 

AhioutahEmmanuel Instituteur stagiaire du C. 
L. précédemment en service à Lama-Kara à 
NanQ (Direction). 

Amka William Instituteur stagiaire du C.L, 
.précédemment 	en service à Sokodé à Kahou 
(DirectiQn). 

Les momteurs et monitrices dont les noms suivent 
reçoiv.ent les affectations suivantes pour l'année sco
laire 1951-52. 

M.M. 	,K;OUéVl Léopold Moniteur adjoint de 4e classe 
de l'A.O.F. précédemment ,en service à Ba 
dougbé, à Dayes Apéyémé. 

Barrl'gah 	 Samuel Moniteur principal de 'le; cl. 
du C.L., précédemment .en servioe à Aflao, à: 
Baguida. 
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SitU Christian Moniteur de 6e classe du c.L. 
précédemment ,en service à' Abobo, à L'Orné 
(Ecole Marius Moutet). 

Fiagan Geotges Moniteur adj'Oint de 5e! classe, 
du c.L., précédemment en service à, Kpédji, 
à Ag'Ouévé. 

:Fiagan Eben Ez;er M'Oniteur adj'Oint de 5a cl. 
, du C.L.1 précédemment en service à Tsévié 

à Kpédjl'. 
Assign.on Adolphe Moniteur adjoint de Se cl. 

du c.L., précédemment ,en servicè à I.;omé 
(Eoole de la R'Oute d'Anécho) à OtadL ' 

Mme Pass Berthe M'Onitrice ordinaire de 2~' classe 
du C.L., précédemment '!'!Il service à' Lomé 
(Ecole de Filles) à Atakpamé (Ecole de 
Filles). 

MUe ,Boehm Renée E~ève monitrice dU c.L., précé
demment ,en serVIce à Lomé (Ecole de Fil
les) à Sokodé (EooI,e de Filles). 

M.M. 	LawSlon Benoît Moniteur principal de 3e classe' 
, ·du C.L,précédemmenfen service à Lomé 

(Ecole du Camp) 'à Messaplaka. 
Sanvee Michel Moniteur adjoint de 6e classe 

du c.L., précédemmertt 'en service à Agouévé 
à Ataloté (création). , 

Loccoh Antoine Moniteur adjoint de 611 classe 
du c.L., précédemmenfen service à Kévé, 
à Agouégan. 

'Sitti Ayi Cyprien Moniteur adjoint de' 4e. cl. 
du c.L., précédemment en service à v:ogan 

, à Vogan (création). . ,. 
Kpadenou Gervais Moniteur principal de 2ei cI" 

du c.L., préCédemment len servi:<îe à Vokou-' 
timé, il Koumapé (création). ' 

d'Almeida Didier Moniteur adjol,nt de 6e cl. 
, du c.L., précédemment en s'ervice à Messa

plaka, à Kiouvé. " ,-
Badohoun A:ndré Moniteur adjoint de 5e clas<;e 

du C.L., précédemment en service à Kouvé, 
à Viokoubmé., ' , 

Fiatuwo Paul Moniteur adjoint de 6e classe du 
Ç.L., précédemment en service' à Agouégan 
à Kévé. , 

Adagbledou jonasMoniteur adjoint de 5e cl. 
du C.L'J PréCédemment ,en serviCe à Amous
soukopé, à Lanvié. 

GbodUl Edouard Moniteur adjoint de, Se classe 
. . du C.L, préCédemment en service à Dayes 

Kal<pa,à Agou-Gare. • 
_Kpégba }<mathan Moniteur .adjointde 5e cl. 

du c.L., précédem1!lent en Bervfce à PaUmé 
(Eoole Régionale) à Kpadapé. 

, Quanvih PattI Moniteur adjoint de 6e classe 
du c.L., précédemment ,en servke à Akata, 

" à AmoussouIropé. . 
Mlle 'Aubenas Be!'nadette Elèv,e monitrice au C.L. 


précédemment en service à Palimé (EQole 

de Filles) à Lomé (Ecole de Fines). . . 


...JM.M. De Médeiros ElpidÎ!o ELève moniteur du c.L., 

précédemment ,en service à Kpadapé~à Da'VÏé. 


KooauVlh Et~enne ELève moniteur du c.L., pré

éédemmenten s.ervI,oeà Lanvié à Vogan. 

. "Kémeh T'homas Moniteur adjoint. de 5e classe .,'. 
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du C.L, 	préCédemment en serv:ice à Kpadapé", 
à 	 Kioutoukpa (Direction). 

Kodjo . Emile Moniteur adjoint de 5e clas'se 
du c.L., précédemment :en service à Agou
Gadja, à Nuatja.· 

Akloué Théophdle Moniteur adjoint de 6e classe 
du C.L, précédemment en service à Dayes' 
Apéyémé, à Santé. . 

Mlle Sagb'a; Val,enllne Monitrice adjointe de 6e cl. 
du C.L., précédemment en service à Palimé 
(Eoole de FJ1les,) à Kouméa. . 

M·M. AhiaI1lor Mathieu Moniteur adjoint de6e' cL 
du c.L., préCédemment ,en serv1ce, à Atakpamé 
Oentre à Lom-Nava. '. 

A'gbetete Paul Moniteur adjoint de 6e .classe 
du c.L., précédemment etJ, service à Kou'
toukjJa à Amlamé. 

Akakpo Michel Moniteur adjoint de 5'1 classe 
du C.L, précédemmeJ;lten service à BUtta,. 
à Tado (cl1éation). . . . . . 

Eklou EUglène Moniteur adjoint de 6eclasse 
. du c.L., préCédemment ,en service àOta.dl, 

à Koutoukpa. . ' . 
Ahadjl Warenfried Moniteuradj.oint de 6e cI. 

du C.L., précédemment en serVice à 'Atakpamé: 
Oentre à Ountivou. . . 

Klutsé Paulin Elève Monit-eur du c.L., précé';' 
demment en serVlce à Anié à Bevali (créa
t~on). 

5o;dji jean Moniteur adjoint de 5~classe du C.L.,. 
précédemment en service à Atakpamé-Oen

, tre, à Lomé (Ecole du Camp). 
Mme Sodjl. Rébecca Monitrice adjoill1te de 5e classe 

du c.L., précédemment ,en sefVltCe à Atakpamé 
(Lom-Nava) à Lomé (Ecole .du Camp). 

M.M. Amagh Emmanuel Moniteur adjo,int de 	Se classe 
du C.L., précédemment en serVllCe à Atakpamé 
(Lom-Nava) à Kpadapé. . 

Wilson Mathieu Moniteur adjoint de 5e classe 
du c.L., précédemment en service à· Amlamé:,. 
à Tsévlé. , 

MUe 	 Sanvee DorcasEL.ève monitrice du c.L., précé:
demment en service à Anié, à Lomé (Bè)~ 

M.M. 	Kwamypaul Moniteur adjoint de 5e classe 
'du C.L., préCédemment en service à Kou
toukpa, à Nyitoé. 

Adadjo Binder Moniteur adjt. de se classe du C.L." 
précédemment en service à Nuatja, à Akata. 

Ayador Gah Moniteur adjoipt de 6ê classe du 
CL, précédemment en service à Tohoun, à 
Lama-Kara. \ 

. Abotsl Benoît Moniteur adjoint de 6e classe 
du c.L., précédemment en service à Sokodé 

(Eoole de, Garçons) à Guerin-Kouka. 
Konutsé jean Moniteur adjoint de 6ê classe dU 

C.L.,précédemment ,en servi<le· à Guerin-" 
Kouka, à Sokodé (Eoole de Garçons). 

Atsu Emmanuel MonH~ur adjoint. de 61l classe 
du c.L., préCédemment en service à Sokodé 
à Cambole. (Direction). ., .. 

LawSlon 	 Abraham Moniteur adjoint de 6~ cl 
du C.L., précédemment en service à Dja-· 
baburé, à Balanka (création).. . 
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Kagnl Dominique Moniteur adjoint de se. classé 
du C.L, précédemment en servi'ce à Banlo, à 
Krikri (création). . 

SeddorFrantz Moniteur adjûmt de 5ecIasse du 
CL, précéçtemment en service à Djamdé, 
à Nandouta (création). . 

Samari Adam Moniteur adjoint de Se classe du 
CL, précédemment en service à Lama-Kara, 
à Tcha~é-Saoudé (création). 

Akanyl Jonas Moniteur adjûint de 6e: classe du 
CL, précédemment en serVIce à Niamiiou

,gou, à Djamdé. ,.. 
Tam Gnadusslmé Moniteur adjlOint de 6e classe 

du CL., précédemment en service à Koulnéa 
à Sarakawa (créaHon). 

Djihon Emmanuel Moniteur adjûint de 6e cl. 
du CL., précédemment ,en serv:ice à Mango, 
à Nagbeni (créat:on). 

LaWSlOn Body ChrIstian Moniteur adjoint de M 
. classe du CL., précédemment en service ,à 
Dapang1O, à Bidjenga. .' 

Logossou pierre Moniteur ~djlQint de 6e classe 
du CL, précédemment en s'erVl'ge à Bidjenga, 
à Gando (création). 

Adabl Akpo Moniteur adjoint de Se classe du 
CL., précédemment en service à Sokodé à 
Namoudjoga. 

Obénouga Paul Moniteur adjoint de 5~ classe 
du CL, précédemment 'en lserwrce à Dapango, . 
à Sokodé. 

LacIé Marcus Moniteur adjoint de se, classe du 
CL, précédemment ,en service à Sokodé, à 
TohlOun. 

Kpotufé Vincent Moniteur oontractuel, précé
demment ,en serVICe à Cambolé, à Zolo (Di
rectIon)., . . ' 

Amadou René Moniteur adjoint de. 5ei classe 
~u c.L., précédemment en service à Cambolé, 
a Elavagnon. ' .. 

Awouété Vincent Moniteur adjoint de 6e, classe 
du C.L, précédemment ,en service à Santé, 
à Agou-Gadja. 

Kuadjovih 'Salomon Moniteur IOrdinaire de 2e 

classe du CL, précédemment en service à 
Nano à Zow1a. 

Par décision na 726 DfP. du:
• J 

20 septembr.e 1951. .:...0..... M. Favry, professeur techni
que adjoint de 8'" échelon, arrivé au Territoire le 16 
septembre 1951,est affecté à la Section Technique 
du Collè,ge de Sokodé. 

Par, décision na 721 D/P. du : 
19 septembre 1951. Un congé administratif de 

Six mois pour en jouir à Boutenac (Aude), est accordé 
à M. Pauc Pierre, Commissaire de police de 2e 
classe ~ écheLon du cadre local supérieur du Togo 
(indice local 826) qui compte 24 mois de séjour 

. consécutifs dans le Territoire. . 

. Un passage pour la francepar v:oie aérienne, en 
. 1re classe (Gr.oupe Il), de Lomé à Paris, lui 'est. en 
outre délivré' ainsi qu'à sa femme et ses deux enfants 
âgées r,espectivement de 17 et3 ans sur l'avion 
d' « Air-france » attendu à Lomé le 11 octobre 
1951. 

luap••sion de (oneli.as 

Par arrêté no 665-51/P. du: 
19 sept~mbre 1951. M. Bossou JtOSeph, planton' 

prmclpal de 1re classe du cadre llOcal ,du TlOgo, en 
service à la DirecHon du Service de la Santé Publique, 
sous le ooup de poorsuites judiciaires, est suspendu 
de ses fonctions pour· compter du 13- septembre 
1951.. ' 

Pendant la durée de sa suspension, M. Bossou per
cevra la moitié de .sontraitetnent 'exclusif de tlOut 
accessoire de solde à l'exception des prestations 
familiales. 

Gardca-(ronlicre li 

Par àrrêté no 662-51/P. du: 
17 septembre 1951. Est et demeure rapporté 

l'arrêté nQ 561-51/P. qu 9' août 1951, nlOmmant 
M.M. Mensah Bruno LOUis et Ametepe LOngin dans 
le cadre Local des gardes-frontières du Togo. 

Par arrêté no. 668-51/P. du: 
20 septembre 1951.- Le garde-frontière stagiaire 

Missodey Philippe, 'en service à Ségbé, est titularisé 
dans. son emp(,oi "et nommé garde-frontière de 6e, 
classe, pour compter du 21 avril 1951, date à laqueU~ 
il a terminé l'année'supplémentaire de stage qui lUi 
a été imposée pat arrêté nQ 610-5OjP. du 21 août 
1950. 

Par arrêté no 669-51/BM. du: 
20 septembre 1951. Sont engagés à compter dtt

21 août 1951 . dans. le Corps des gardes cercles 
du Territoire coin me gardes de 2e classe et affectés le 
dit }our au Dépôt des gardes de Lomé' ~ (oomplé
ment d'effectif): 

Lare Kombati 'Bigue 

Lucudor Damasius. 

Sont acceptées les déITÛssions de leur empl,oi pré.. 


sentées par les gardes cercles dont les noms suivent: 
. Brigadier de 2" classe Etse Pierre, no MIe 1739, du 
dépôt des gardes, pour compter du 12 septembre 
1951. 

Garde de 1re classe Ametepe Longin, no Mie 1817 .. 
du dépôt des gardes, pour c9mpter du 14 septembre.
195L' . 

• 
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DIVERS 

Par arrêté nO 648-51 SG. du : 
12 septembre 1951. - M. Maurice Magnien, do

micilié 11, Avenue Roume à Dakar (Sénégal), est 
agréé en qualité d'agent spécialement chargé des 
opérations d'Assurances de la Société chérifienne 
. d'Assurances « L'Entente Africaine » au Togo. 

La Société chérifienne d'Assurance « L'Entente 
Africaine » 'est autorisée à pratiquer dans le Territoire' 
du Tiogo l,es opéraHons d'Assurances préVues aux 
paragraphes 9Q bis, lOd, llb, 150, 160 ,et 180 de 
l'article 13t7 du décret du 3.0 décembre 1938. 

L'arrêté n~ 469-51jSGjAG. du 6 juillet 1951 est, 
abrogé. 

C.mmissi••s 

Par décision nO 723 DjAE. du : 

,20 septenibre 1951. - Les commerçants dont les 
noms suivent sont désignés :piour faire partie des 
.commissions qui statuellOnt sur les offres se rapp1or
tant aux tableaux ci:-après : 

lrlande - 26 septembre 

M.M. 	 Benoît 
SchneiderTableau 	 156 Muzeau 
Marty 

Belgique 	- 27 septembre 

l
M.M. Jones 

MoutouTableau - 157 - Gougeaud 
Olympio 

Divers - 29 s,eptembre 

l
M.M. Herson 

,KaIifeTableau 	 54  Benoît 
Schneider 

Cotonnades C. G. - 2 octobre- l M. M. Muzeau 
Tableau 158jbi,s - ~~e~ 

M'Üutou 

Ciment C. G. - 3 octobr,e 

M.M. 	 Gougeaud 
Olympio

;Tableau 	159Jbis -) Herson 
Kalife 

Pneus C. G. - 3 octobre 

M.M. 	 Benoît 
Schneider

'Tableau 160 Muzeau· 
Marty 
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Jute C. G. - 3 octobre 

M.M. 	 Jones 
Mouton

Tableau 	 161 Gougeaud 
Olympio 

Rayonne C. G. 3 oci.obre 

M.M. 	 Herson 
Kalife

Tableau 	 162 Benoît 
Schneider 

V êlemenis de dessous C. G. - 3 odobre 

M.M. 	 Muzeau 
Martv' 

Tableau 16,3- Jones 

Moutou 


Machines à coudI1e zone E 5.000 - 4 octobre 

l
M.M. Gougeaud 

Olympio
Tableau 56- Herson 


Kalife 


'Refrigerateurs à pétrole 30.000 E .:..- 4 oct,obr~ 

l
M. M. Benoît 

Schneider 
Tableau 	 57- Muzeau 

Marty 

Bicyclettes zone E 5.000 - 4 octobre 

M.M. 	 Jones 
Moutou 

Tabl~au 58- Gougeaud

Olympio 


Prdduits métalliques zone E 10.000 :- 4 octobre 

l
M.M. Hel'lSOn 

Kalife 
Tableau 	 59 -' Benoît 

Schneider 

Cigarettes 12.000 li: - 4 oelobre 

l
M;l\1:. Muzeau 

Marty
Tableau 	 61 Jones 

Moutou 

Imprimé:; 50.000 li: - 5 octobre 

l
M.M., Gougeaud 

Olympio
Tableau 	 60 -' Herson 

Kalife 

Tchèque - 6 ociobr,e 

M.M. 	 Benoît 
SchneiderTableau 	 458 Muzeau 
Marty 
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Tableau 

. Brésil 

159 - l 
13 

Nt M. 

octobre 

JOI3'eS 
Moutou 
Gougeaud 
Olympio 

Allemagne - 31 octobre 

M.M. Berson 

Tableau 160 Kalife 
Benoît 
Schneider 

Délj,ali•• de .igaaturc 

Par décision nO 710 DjTP. du.; 

13 septembre 1951. - La décision no 516jDjTP. 
du 7 juillet 1951 est rapportée. 
M~ Venault Louis, ingélÛeur des travaux publics 

de la F. O. M., chef du service de contrôle du che~ 
min de fer ct du wharf est délégué d'une façon 
permanente pour .la signature des pièces comptables 
du budget annexe et de la correspondance générale 
du chemin de fer et du wharf,pendant les absences 
du directeur des travaux publics et des transports., 

Par arrêté np 655-51jAP. du: 

14 septembre 1951. - Est autorisée la vente, par 
le sieur HoedjilÙl!nou Mivesspmé, propriétair,e à Lomé 
au sieur John Habib Khawam, commerçant liba~ais 
à Lomé, d'un terrain rural .non bâti d'une superficie 
de 64 ares 60 centiares sis à Anfanmé, canton' deBè 
(cercle de Lomé) qui appartient en propre au sieur 
Hoedjinanou MivesSlOmé comme étant immatriculé à 
son nom .,si~S le tHre foncier nO 1.517 du Territoire 
du Togo. 

Par arrêté· no ~61-51jDom du: 
14 septembre 195L - L'associatiou amicale de 

tennis de Lomé, est àutorlsée à !occuper, à ses risques . 
et périls une par~le de terrain domamal, situé .à 
Lomé, limitée au nord, à l'est, au sud et à l'l()!IJeSt 
par le surplus du titre foncier nO 522 de Lomé, 
d'une superficie totale de 39 ares 10 centiares en
viron. . 

Ce permis d'occupation est acciordé aux conditions 
du cahier des charges ci-arnnexé. 

Par décision no 716,-DfDom du: 
15 sepœmbre 195L - M.De Guise Félix, chef 

de bureau d1AdmilÛstration générale d'Outre-Mer, 
. l-eœveûr des domaines par intérim, demeurant et 
do{t,;,icilié à Lamé" est spécialement chargé de rep,ré
5e.n,œr le Com.milssaire de la République au Togo 
dam; l'action en défense à soutenir Clontre les ,nom
més Akakpo Guidiguid4 Ko,kpu Elo et Adjaho Todi, 

opposants à .la réquisitijan d'immatriculation rio 1.652 
du 13 juin 1949 déposée par le Territoire, et demàn
deul'S, en l'espèœ. . 

. t .. 

. En oonséquence, 1\:[; De Guise interviendra au nODl 
du Terriltoire du Togo, à tous les actes. de cette pro
cédure, jusques et y compris l'acte d'appel s'il y a 
lieu. . 

Par arrêté, du Gouverneur Général, Haut-Commis
saire en A. O. F. en date du: 

. 1er septembre 1951. -- Les élèves de l'éoole afri.:. 
caine de médecÏlne et de pharmacie de Dakar, dont 
les noms suivent, ont illbten'!} le diplôme de fin d'étu
des au titr:e de l'année 1951: . . . . . . '" . .. . .. . . ..'.'" 

20 Section pharmacie . . . . . . . . , .. 


5 .....> Johnson Hjoratio (Togo) mention passable. 

• • • • +" • • • .. • . . . '" .. . . . 

Par décision no 730' D/F; du : 
22 septembre 1951. Pour le mois d'aio6.t 1951. 

une subvention de 464.600 franes' (quatre cent soi
xante-quatre mHle six cents francs) est accordée aux 
établissements des Missions Evangélique et Métho
diste du Togo, afin de contribuer à rouvrir lelll'S 
dépenses de Personl1el, de matériel, d'outillage d'en
seignement professionnel, manuel, agriqole et de four
nitures scolaires. 

Par décision nO 731 DIE. du: 
24 septembre 1951. - Sont aulorilSés à fiOnctionner. 

pour l'année scolaire 1950-51, des oours ·populall"eS,. 
d'l sok dans les écoles dont les noms suivent : 

1 - Cercle de Sokodé, 


a) Subdivision de SoJrodé 


. E. R. SokQdé: 
3 cours: 

1° - Anika William, instituteur 
20 - Abm Emmanuel, moniœur 
~ - Adabi Akpo, moniteur 

Agoulou: 
1 cours; 

10 - Ayefouni Félix, instituteur 

D jabataurt : 

1

1 cours: 

0 - Lawson Abraham, monilteur 


.Tcho.mbn : 

1

1 Ci>urs: 

0 
 :-Logovi Jean, moniteur , 
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K oumoridé : 

1 cours: 


1° - Ayeva Soulémana, moniteur 


Dako: ' 
1 cours: 


1<l -'Yona Benoît, mIoniteur 


Cambolé: 
1 cours: 


1° - Acondo ArioUma, moniteur 


b) Subdivision de B.assari 

E. R. Bassari: 
3 cours: 

1° - Tagayi Winfried, moniteur 
l 20 - d'Almeida Eusèbe, moniteur 
,~ - Ekoué Pierre, instituteur 

Birw.parba : 
f cours:· 

1° - Nelcheneoue Eric, moniteur 

Bidjabé : 

1 cours: 


10 - Ayeva Amidou, moniteur 


Il - Cercle de Lama-Kara 

E. R. Lama-Kara,: 
2 cours: 


1° .- Bocco IsidOre, moniteur ' 


, Pagouda: 

1 cours: 


10 - Zakary Yadja, moniteùr 


Kouméa~ 

2 cours: 
1° - Tchèdre .Bidenméoué, moniteur 

Niamtougou : 
2 cours: 


1° - AkanyÎ! J,ouaIS, moniteur 


HI -:- C(!rcl.e de Mango 
a) Subdivision de Mange 

E. R. Mango' 
3' cours: 

1° - Tsogbe Edouard, moniteur 
. 12'> - Atohoun Josué, moniteur 

ji :3° - ,de Medeiros Alexis, moiûteur 
b) Subdivision de Dapango 

E. R. Dapango: 
'3CDurs: 


'1° - Gbenouga Paul, moniteur 

:J20 - Foadey Augustin, moniteur 

LiSo ~ Lawson Body C., 'IlljOniteur 


ADDITIF à, la décision nO 412/D/E du 5 juin 1951 
porlant ouuel'l,ure de 'cours populaires pour l'année 
scolaire 1950::'1951, d!ClJl;S la circonscription d'ins:
pection primnire du Sud-Togo. . . . . . . . . .. . . _. . . .. . . . . .., 

Cercle d'Anécho 

Ecole ai!! 1I1essakplaka: 
1 cours: 


D'Almeida Didier, moniteur 

• • • • • • • '!II •• • • • • • • • • . . 
Le reste sans changement. 

Etat ClvU 
--' 

Par arrêté no 654-51/AP du: 
13sep:tembre 1951. - Est complétée comme sUit 

la liste des 'agents de l'Etat...Civil pour les .centres 
c:rOO-; dans la Subdivision de Tsévié (Cercle de Lo
mé,) : 

Centre de Bogamé 

SessofiaAklassou,chef du canbon de, Bogamoé 

Centre de Yobomé 
Tengue Gafan, chef du village de YOboJ?1é. 

Frais fuaérairca 

Par décision nO 712 D/F. du:. 
13 sepfembre1951. - Le remboursement d'une 

somme de cinq mille francs (5.000 frs.) à titre de 
frais funéraires supportés à l'occasion du décès de 
son fils Jules Akouét~ Durand survenu à Lomé le 
22 août 1951, est accordé à M. Paul Durand, clom
mis d'Administration adjoint de 5e classe all service 
des· Finances à Lomé. 

La dépense es,t imputable au budget local - exer~ 
cice 1951-chapitre VI-article 4-paragraphe 3b~ 

Interdiclie.. de "jour 

Par arrêté no 672-51/SG du: 
21 septembre 1951. - Le séjour dans le Territoire 

du. Togo, placé SiOUS la tutelle de la Fr.ance, est inter
dit pendoot une durée de cinq ans pour compter du 

. 26 août t951 date à laquelle il il été libéré par appli 
cation du décret du 18 juillet 1951, au.nommé Tlohon 
Valentin, détenu à la prison de Sokodé (Cercle de 

. Sokodé), âgé de 43 ans enviljOn, né à Abomey (Da
homey), fils de Tohon et de feue Kpèvi, marié, six 
emoots, cordonnier, demeurant à Lomé, quartier 
Zongo (F.D; 11.151/22.232), oondamrié 1° à 2 ans 
de prison, cinq ans d'interdiction dé séjour, 207 2 
mois de prison p!our a) vol, b) rebellion et outrage
àfonctiionnaÏre chargé d'un ministère de service pu
blic par jugements des 20 octobre 1949 et 11 janviet 

. 1950 du tribunal correctionnel de Lomé. . . 
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Le séjour dans le Territoire du T!ogt), placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant llne durée 
de cinq ans pour compter du 12 !Octobre 1951, date 
à laquelle il devient libérable par application du 
décret du 18 juillet 1951, au nommé Koumasan 
I(oubouiloh, détenu à la prison de Sokodé (Cercle de 
Sokodé) , âgé de 22 ans. envix:on, né à Afidégnigban 
(Gold-Coast), fils de fEm' KJoumassan .et de Afiwa, 
tisserand, _célibataire, sans enfant, demeurant à A
gniako (G()ld-Qoast),de passage à Lomé, (F.D. 13.111( 
. 22.232), condamné pour VIOl -àun an de prison et 
cin:qans d'interdiction de séjour par jugement en 
date du 12 janvier 1951 du tribunal correctionnel de 
Lomé. 

f-,e séjour dans le Territoire du 1jogo, placé sons la 
tutelle 'de' la Frànce, est interdit penoant une _durée 
de cinq ans pour compte!· du 13 lOCoobre.1951, date à 
laquelle - il devient libérable par application du dé
cret d1l18 juillet 1951, au nommé, Adade .TovasSié 
Eugène,déœnu à la prison de Sok:odé. (Cercle de 
,Sokodé), âgé de 32 ans environ, né à Aflao (Territoll~e 
britannique), fils de feu Adadé et de Adjeni, tailleur, 
marié, deux enfants, demeurant à Lomé, déjà con
damné, (F.D. 11.522/11.222) condamné. à nouveau 
pour vol et abus de confiance 10 ) à ,deux ans de pri 
son, cinq ans d'interdiction de s,éjour et restitution, 
,2°) à deux ans de prison avec confusion de peine 
par jugements des 13 janvier et 1er mars 1950 du 
tribunal correctionnel de L1omé. . 

Le séjour dans les Cercles de Mango,Lam~-Kara, 
Sokod~, Atakpamé, K10utQ et Anécho, à l'excep

. tion du Cercle de· Lomé est interdit pendant une du
rée de cihq ans, pour compter ùu 27 septembre 
1951, date à laquelle il dtlvient Ilbérable par appli 
cation du décret du 18 juillet 1951, au uommié 
Homawoo Victor Amouzou détenu à la prison de 
Sokodé (Cercle de Siokodé), âgé de 1\} ans environ, 
né à Lomé, fils de HomaWloo Amouzou François et 

,de Gblongbowoto célibataire, sans enfant, déjà con- . 
damné, demeurant à Lomé (F.D. 11.111f23.222), con
damné à lUouveau à trois ans de prison et dix ans 
d'interdiction de séjour pour vol par jugemi:mt en da
te du -28 juin -1949 Idu tribunal correctionnel de 
Lomé (Flagrant' délit). 

Le séjour dans les Cercles de Mallgo, Lama-Kara, 
Solmdé, Atakpamé, KlIouoo et'" Anécho. à l'exception 

. du Cercle de Lomé est inter(jJt pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 8 noVembre 1951, date à 
laquelle il devient libérable. par application du dé
cret du 18 juiUet 1951, au nommé Gnadanou, ,Adan
lessossl, détenu à la prison de So{Qodé (Cercle de 
Sokodé), âgé de 28 ans environ, né à Aflao-Baromé, 
fUs de Gnadanou et de Afa,nsimé, CUltivateur, mari<'i, 
trois enfants, déjà, condamné, demeurant à Lomé 
(F.D. 11.115/52.222), condamné à nouveau 1° à 

huit mois de pris..Qn; 20 à deux ans de priSJOll et 

cinq ans d'interdiction de séjour par jugements des 

28 mai 1947 et 14 mai 1948 du. tribunal correctionnel 

de LŒné. 


Les infractions aux dis'positions du présent arrêté . 
seront sanctionnées Clonformément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

Juatl•• 

Par décision nO 734 D/AP. du : 

24 septembre 1951. M.Bosc Pierre, administra-
teur-adjoint de la France d'Outre-Mer, adjoint au 

. Commandant du Cercle d'Anécho est l1lOmméprési
dent du tribunal du 1er degré d'Anécho en,rempla
cement de M. Richard, élève-administrateur de la 
France d'Outre-Mer. 

Examen professionnel 

ADDITIF à la décision nO 6.27 D/P. du 10 aotlt .1951 
an'etant la liste des agents auxiliaires et jourIUlliel'B 
autorisés à se présenter au de.llxième examen pro
fessionnel en vue de leurintégtptiDn dans les 
cadres locaux africains du Togo. 

A la rubrique: 

Commis d'Administration 
• • • • .. • • '.* • • • • ,. • • • • • • • • 

Centl1e de' Sokodé 

Aprè.s: Boukari - Aléhéri 
Ajouter: Bamez-on Oonrad 

Réquiaitio. de passa,. 

Par décision 'li0 717 DjP. du: 

15 septembre 1951. - Une réquisition de passage 
de retour en fra:nœ par voie aérienne, de Lomé à 
Paris, en 3e classe (Groupe IV), est accordée,~ sur 
l'avion d'« Air-France» quittant Lomé le 20 sep
tembre 1951, à Madame Pierre, épouse d'un insti 
tuteur de 6,e classe du cadre local supérieur de 
l'enseignement du Togo (indice local 487), se ren
dant à Saint Dié (Vosges.). 

Tombola 

Par arrêté. nO ~66-51fSG. du: 

19 septembre 1951. La Mission Gatll:1:Olique de 
Lomé (Paroisse du Sacré-Cœur) est autorisée à or
ganiser à Lomé une tombiola dont le produit sera 
cOll'sacœaux œuvres de la Mission, en p.articulier à 

. la réparatiJon de la Cathédrale. 
Le nombre de billets dont' l'émiss:ipn est autorisée 

est fixé à 9.999 (neuf mille lUeuf cent quatre-vingt 
dix-neuf) billets au, maximum. 

Le prix du billet est fixé à œnt fralIlCs. 
La vente des billets aura lieu du 20 septembre aUi 

50dobre 1951. 
Lé tirage de la tombola aura lieu à Liomé, dans 

la cour de l'Ecole P:rpfe8S!ionnelle de la Mission Ca
- tholique, le 7octlobre 1951 sous' le contrôle de l'Ad
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ministFateur-Maiœ de la Ville de Lomé qui pourra 
faire .intervenir dans cette opération la présence dB 
~légués ou oomtnissaiœs agréés ,par lui. 

Le montant des lots (offerts ne devra pas ~tre 
inférieur en valeur. à la' moitié de la valeur totale des 
billets émis. 

La)iJste des lots. avecindicatlon de leur ,valeur 
devra être remise à l'Administrateur-Maire de Lomé 
préalablement à la mise en vente des billets. . 

Tr....ports routier. 

Par décÎlsion no 718 D/TP. du: 

17, :septembre 1951. Les agents dont les noms 
suivent ISOnt oommissjJOnnés à l'effet de constater' les 
infractiol1's à la. réglementation .sur la pmrection et 
l'usage des voies publiques et les transports au11omo
biles du Togo: 
M.M. 	Coursin August, ingénieur-adjoint oontractuel 

des T.P. 
Drouhot Marcel, adjpint technique oontractuel 

des T.P. 
Azémar Paul, chef surveillant contractuel des 

T.P. 
Delavacquery André, chef surveillant principal 

contractuel des T. P. 
Préalablement à toutes oonstatatipns,' ces agents 

prêteront serment devant le tribunal de 1re instance 
de Lomé. 

Textes publiés àtitre d'information 

ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

DECRET No 51-792: du 22 juin; 1951. 

Le Président du Conseil des Ministr~, 

Sur le rapport du MiUlst~ des Fmannces et des AffalfQil 
économiques, du MinIStre du Budgfet et du secrétaIre d'Etat 
à la FonctLdl1 publIque et à la Réforme adminIStrative, 

Vu l'ordonnance dU6 janvier 1945, portant réVislOn des 
traitements des' fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
pensions ClV'lleset miiitaires; 

Vu le décret du 4 octob~ 1945, relatif aux indeml11tés 
pour ·frais de 'déplacement attribuées aux tonctIonnat~ civils 
et agfents. 'emplOyés <et ouvriers de l'Etat, modifié en dernIer 
lieu par les décl"tts 1#1 47-466 du 19 mars 1947 et nI) 49-439 
du 30 mars 1949; 

Le conseil des minIstres entendU, 

DECRETE: 

ARTICLE PREl\IlER. - Par modification aux disp!Osi
tions des articles 2, 8, 17 et 21 du décret susvisé 
du 4 'Octobre 1945, les taux des indemnitéspibur 
frais de missioniS, des indemnités pour frais de 
tournées, des indemnités pour frais d'hôtel et de 
l'indemnité dile «de mutation », susceptibles d'être 
all'Ouées aux fonctipnnaires et agents de l'Etat,· sont 
fixés conformément aux tableaux ci-après: 

TABLEAU 1 

Indemnités pour ./roiJ; de mission 

-_.-
JOURNÉE COM'PLÈTEJOURNÉE INCOMPLÈTE 

Miuio.. avec découcher 
Missiol'l sans découcher comportant une absenoe "".édant 

A partirPendant'Obligeant 'Obligeant 
à prendre un s:-epas à prendre deu" repas 

Dou.e beures les trente du trenteSept heuresen dehors en débors 
(absence e""édant (absence cJ:cédant mais n" dépassanl pas premiers jours et unième jourmais ne 

sept heures, douze heures, 
di"..huit heur".dépa..antmai. ae dépa.sant pas mais ne dépas'~Dt ,pa s 

dOD~e heures, di,,-huit heures)

l 

pa. dou..:. 


r 
heures,Autres Autre. Autres Cher. AutresChefs Chef. Autre.Chefs Chefs i 

de famille agents agent5 de famille agents d .. familleageDts agentsde' famillede famille, 

i -
fraDCS francs francs francs francs francs francsfranc. franes fraDcsfl"anCS 

550 
1 	

420 1.100 840GrDUpe I . 1.300 1.100470 1.020 890 1.560 1.300 
,Groupe II: . 470 340 940 

1 	

680 420 890 760 1.360 1.100 1.150 
1 

910 
290.Groupe Ill. 390 780 .580 940310 76,0 970 750650 11.150

340Groupe IV. . 680260 520 330 590 1.000 850 880 6506.70 
1 



879 , 1er octobre 1951 JOURNAL. OFFIC.IEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

-

TABLEAU IJ, 

Indemnités pour frais de tQurnée 

DEPLACEMENTS 

de plu.s 


de sept heures 

mais ne dépassant pas 


douze heures 

GROUPES 

DEPLACEMENTS 
de plus DEPLACEMENTS 

de douze heures de plus 
mais ne dépassant pas de dix-huit heures 

dix-huit heures 
- 

Chefs Autres Chefs Autres Chefs Autres 
de famille agents de famille agents de famille agents-

Groupe 
Groupe 
Groupe 
Groupe 

1 . · . · · . II:. · . · · . III. · · · . 
IV. · . · · 

franes 

450 
380 

.320 
280 

francs 

30Q 
260 
220 
20.Q 

1 

.TABLEAU lU 

Indemnités pour fra,i.$ d'Miel 
. 

PAR ENFANT 
et pour chacune 
des ~isréBeO:lnes.POUR SA FEMMEPOUR L'AGENTGROUPES 
il l'article 1" 

j.r aHnén 

francs fra.....frau"s 

850 650 
Groupe. IL . . 

1.240Groupe 1 . . 
720 6.50 

Groupe III. 
1.000 

6,50 520 
Groupe IV. ' 

850 
520 420680 

TABLEAU IV 

Indemnités dites de «mutation» 

FONCTIONNAIRES -- Chefs d"-;:~~'II"_Chefs de Famille 
ctassés p~ur l'attri~u.tjon avec lans . 

des frazs de m~sslon e.nfanta à eharge enfant à 'cbarge 
dans les groupes 

'" --fràD(,$ francs 

1 -- Agents muté,:, dans une ville compt,:ml plus 
de 100.000 hqbitants. . 

1 et II . . .' .1 1130 18°0
0 

lU et IV. . 20
II: - Agents mutés dans une ville comptant de 

20,000 à 100.000 habitants. 

1 et LI • " • . ".' 1 120 1 80 
III et IV • . . : 100· . 60 
IU'- Agents mutés dans [.es localités comptant. 

moins de 20.000 habitants. 
601 et 1:1 • • L' 1~~ 1 

III et IV • . • 40 

francs francil francsfrancs 

890 590 9501.300 
760 840520 1.150 
630 420 970 720 
550 390 890. 650 

1.__.... 1 

ART, 2. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques et le mini,sire du .budget SiOnt chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
present décret, qui prendra effet à compter du 1er. 
juin 1951 et sera publié au Journal officiel de la 
République Française. 

Fait à Paris, le 22 juin 1951. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres ~I 
Le ministre des filtances et des affaires économiques# 

Maurice PETSCHE. 

Le ministre da badget, 
Edgar FAURE. 

Le Sec/étoile d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative, 

Pierre MÉTAYER. 

Nota. Les pré!;;ents taux aQm applicables aux fonction
naires dt'S cadres régis par décret en vertu des dISpositions 
du décret n,q. 50-1112 du 1'er septembre 1950 (J.O. Togo
1950. p,a;ge 875) : « Les taux efant prIS pour leur confre 
valeur en monnaie locale. d'après la pàrité en vigueur au 
oours de la pérIode sur laquelle porte la liqUidation, multipliés 
par Plndex de oorrectlOll servant de base au èalcui du traite
ment ou de la solde », 

PARTIE NON "OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de C08c.un. 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Il est porté à la connaissance des jeunes g,ens et 
j,eunes fiUes âgés de 17 ans au moins et 24 ans aU 
plus, titulaires du C.E.P., que le concours pour l'e 
recrutement deS élèves infirmiers et infirmières (pro~ 
motlôn 1952) s'ouvrira à Lomé et dans l,es Chefs
heux de Cercle, le jeudI 8 novembre 1951 à 7 heures 
30. 
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Les oonditions d'admission aù ooncourssont les 
s'tuvantes, prévues par l'arrêté no 379/P. du 28 mai 
,1947. 

Les demandes d'admIssion à participer au conoours ' 
'dOIvent être formulées sur papier timbré, adressées, 
au Commissaire de la République (Direction de la 
Santé Publlq:ue) et acoompa'gnées des pièces suivantes: , 

a) -extrait de naissance !Ou toute autre pièce en 
'tenant Heu; 1 

b) - copte certifiée oonrorme du certificat d'E. 
P.E. 10U d'un diplôme d'études au moins équivalent; 

c) une déclaratIon de l'interessé précisant qu'il 
n'a pas été licencié d'une ,éooleou d'un emplOi admi
nistratif; 

d) - un extrait du casier judiciaire (fiche no 2 
!et 3) de mOlfiS de 3 mois de date; . 

e) un certificat de bonne vie et mœurs de moins 
'de 3 mois de date; 

f) un certificat médical datant de moins de 3 mois 
et oonstatant que l'e candidat est apte au service de 
l'A"M.I. ". ~ 

Ig) -:-'" Une pi,èce, signée du Commandant de Cercle 
bU du Chef de Subd'ivision attestant l'origine de 
l 'lilterresé. 

La demande devra en lOutre porter le lieu choisi par' 
le postulant pour subIr les épreuves du, oonoours ainsi 
que l'adresse à laquelle la convocatfori devra im être 
)envoyée. 

Les candidats sortant du 4e' du Collège Moderne 
hénéficieront d'une bonifIcation de 1/5 de point tandis
QJiUe ceux nantts du certificat de fin d'études du pf'!e
inler cycle sel10nt admis sans conCOUrs suivant le nom
bre de place mIS aU oonoours. preuve de cette situation 
devra être IObhgatoirement fournie par les intéressés. 

'Nota Important, 

Les demandes d'admlssilOn seront reçues à, la Di
rectIOn de la Santé Publique jusqu'au jeudI 22 octobr'e 
1951 à 12 heur-es, date à laqiUelle sera définitivement 
arrêtée la list'e ôes candidats autorisés. àse présenter. 

Les pièoes ainSI fiournies ne seront pas retournées 
aux llltéressés. 

Ofll". des Chan«es 

tAviS No 179 relatif d, l'importation et l'èxportation 
par les voyageurs en provenance ou à d..estmatioll 
de l'étrl1ltger~ de pièCes 48, monJ1.aie et billets rh: ban
que français et étrangers. 
Le prés,ent aVIS a pour objet de faire oonnaître les 

tolérances accordées par l'Office des changes en ce 
q:m ooncerne l'importation -et l'exportation, par les 
'VIOyageurs 'en pro-v:enance ou à destination d:e l'étran
'ger, de p~èces de monnaies et billets de banque_
françaIs ,et étrangers. 

10 ) l'itpportat,ion des pièces de monnaies (pièces 
(t'lOr exclues) et des billets de banques émis par un Ins
titut d'émission de la zone Franc et libellés en francs 
(franc::; métl"opolitains, francs C.F.A. OU francs C.r.p.) 
est hbre. 

L'exportatIon des pièces de monnaies et des billets 
de banQIUe de cette nature est limitée à 50.000 Fr. 
(francs, métI1opolitains,francs GF.A. ou francs C.F.P.). 
par pers'Ünne; 

20 ) l'importation des pièoes de monnaies (pièces 
d'lOr exclues) ,et des billets de banque étrangers est 
autorisée sans . limitation de montant. 

MVIS 178 relmût; {JJJ.X comptes ({ Exporf,aii:ms 
Frais AccessoiN3S)} - (comptes E.P.A.C.). 
Le prés,ent aVIS a pour objet de modifier 'Üu de 

préclser·oertaines des dispositions ooncernant la règle
mentation des oomptes E.F.A.C. 

1 Ouverture des comptes E.P.A.C. av'fl.ltCes 
sur commandes. 

. Les ,exportateurs qUl reçoiv,ent des avances sur 
'oommandes de 'leurs acheteurs étrangers, sont 'autorisés 
à se faIre ouvrir chez un intermédiaire agréé de leUr i 

ChOIX, des comptes E.F.A.C. fonctionnant dans les 
mê~es oonditions que les oomptes E.F.A.C.~ oorr'cspon
dant à des, 'exportatIons déjà effectuées, à la double 
oonddlon-suÎvante : 

a) tes intér,essés sont ,en mesure de justifier de l'exis
tence d'u~_~ oontrat oommercial; 

b) Ils' prennentl"engag,ement de domicilier ulté
-rieuremenf aux caisses de l'intermédiaire agrééq,ul tIent 
le oompte E.F.A.C. les exportations ainSI réglées par 
avance. 

En cas d'annulabon du. -oontrat oommercial, les, 
demandes d'acqlUlsition des moyens de paiement présen
tées à :l'Offuœ local des changes, en vue du remoourse
ment de l'avance :SUr commande, ne sont éventuellement 
autorIsées qu'à condttrrence du montant de cette avance, 
déductl'Ün faite des sommes portées en oompte E.F. 
A.C. \ 

II ~ Mode de calcul des pourceliuigës' â inscrire' . 
en _comptes EPAC. 

Les 100/0 OU les 250/0 suivant· le cas, pouvant être 
oonservés par l,es exportateurs, sont calcul~s désormais, 
non plus sur la valeur franco- frontière de leurs expor
tattons, mais SUr le montant des sommes encaissées 
en r:èglement de leurs exportations. \ ,. . 

SI cet 'encaissement est supérieur au montant de la 
facture· définitive,c'est sur la base de cette dèrnière 
que le calcul doit s'effectuer. 

De même s'il s'agit d'une avance sur oommande,. 
les pourcentag,es à Inscrire eh compte E.F.A.C. sont 
calculés sur le montant des sommes encaissées, étant 
précisé que, SI oe montant est supérieur à celUI que 
le oontrat Commercial prévoit au titre de cette avance, 
le calcul doit s'.effectuer sur la base de ce dernier 
m'Üntant. 

III - Application. du pourcentage de 25 0/0 

, Le taux de 250/0 est applicable déoormais pour 
les ,exportattons à destination d'un pays quelconque; 
dès lors que le règLement donne' lieu à une cession 
effectIVe de dollars des Etats-Unis sur Je marché libre 
ou à un' prélèvement au débit d'un oompte francs 
libres. 

'. 

i 
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Le même pourcentage continue à êtl1eappliqjUé : 
'- pour les exportations à destination du Canada 
réglées ·en doHars canadfens ou par le débit d'un camp: 
te étranger canadien; 
- pour les exportations à destination du Mexique 
réglées ,en pesos mexicains. ou par le débit d'un 
oompte étranger mexicain;' ~ 
.,.- pour les ,exportatLons à destination du Pél10ut 
réglées par le débit d'un' oompte étranger péruvien .. 

IV - Conversion en fratlCs des c.omptes E.F.A;C. 
en dev/ses. 

Un oompte E.F.A.C. en devises peut, sur demande 
adressée pat' son titulaire à l'intermédiaire agréé sur 
les livres duquel i,l est tenu,être oonverti en francs, 
apr.ès ceSSlion des devises sur le marché libre ou sur 
le marché officiel selon le cas, au rours pratiqué le 
jour de la cessl,on. . 

Les francs obtenus sont ·portés : 
au crédit d'un compte E.F.A.C. « francs libres)} 

. 51 la deVIse cédée est le dollar des Etats-Unis oU le 
franc de Djîbouti; . 
-- au crédit d'un compteE.F.A.C., en francs de la 
natlOnaIite du pays de la deVI·se cédée, dans les 
autres cas, 

V - Arbitrages ou échanges des disponibilités des 
comptes E.F.A.C .. 

Les dlsponib:ilités des comptes .E.F.A.C. peuvent. 
avec l'autorisation préalable de l'Offlice local des 
changes, faire l'objèt d'arbitrages ou d'échanges, dans 
les conditions définies cl-ap:r.ès : \ 

1) al'bUrages. 
A - Ar?'itrages réalisés à l'étranger.. ' 

.q~s arbItrages ne peuvent porter que sur les dispo
lllblhtés en deVises fj'gurant. au crédit des comptes E. 
F.A.C.,. que le compte E,IF.A C. à débiter soit exprimé 
en deV'lses 10U,- qu'étant exprimé en francs; • les 't1onds 
utllIsée: aient été oonvertis en devises, soit suivant 
la procédure prévue par l'avis no 139 (B 1c) (ins
tructlQn aux intermédiaires no 407), soit à 'la suite 
d'un arbitrage 'OU d'un échange réalisé oonformément 

,aux dIspositions du B ou du paragraphe 2 ci-aptès. 
'- B - Arbitrages réalisés 'en 'France. 

Peuvent être réalIsés en France avec l'autorisation 
préalabte de l'Office local des changes, les arbitra
ges énumérés à l'annexe jointe au présent avis. 

2) Ecfr:an;ges: 
10) Les dIsponibilités des comptes E.F.A.C.,. que 

ces oompt,es SOllent exprimés en devises ou en francs1 
peuv1ent .fatre l'objet d'échanges avec l'autorisatiotr 
préalable de l'Office local des, changes. 

Par échange, il faufentendre une opération pure 
et SImple de troc excluant tout règIement de soulte 
en francs. . . 

20) ~es échang:es, portant sur les comptes E.F.A.C. 
exprImes en deVIses, se font sur la base' des cours 
pratiqués sur le marché Ijbre ou sur 1e marché Officiel 
selon le caS. 

3) D'sposJt.jons communes aux arMtrages et aux 
échanges. '. . 

;10) Les arbitrages et les échanges ne peuvent êtl1e 
faits qu'en vue d'un r.èglement déterminé ,entrant dans 
l'une des catégorIes de paiement énumérées dans 

.	}!avis no 139 relatif à la créat~on de comptes E.F.A.C. 
et qUI peuvent être effectuées par le débit des oomp
tes E.F.A.C. . 

20 ) Ces opératIons ne peuvent être réalisées, à la 
demande du titulaire du oompte, que par l'intermé· 
?iaire ~gréé chargé du :r.èglement qui doit remettre 
a l'Office local des changes à l'appUI de sa demande 
d'autorISation toutes plèoes justifiant: 

.a) qlUe les moyens de paiement obtenus à la sui~ 
d'arbltra1ge ou d'échange sont destinés à effectuer 
un règlement entrant d'ans l'une des catégories de 
paIement énumérées dans l'avis relatif à la création 
des oomptes .E.F.A.C. 

b) 'que la dépense est faite par le titulaire du compte 
E.F.A.C. et non pour le rompte d'un tiers; 

c) que .le montant des devises ainsi acquises cor
respond' au montant de la dépense tel qtq.'il résulte des 
pIèces justificatives pr,oduites. 

VI - Utilisatton des dispO/iibilitts des comptes 
E.F.A.C. 

. 'En dehorS des paiements énumérés dans 'l'avis 
no '139 relatif à la création de comptes E.F.A.C.~ peu. 
ve.1t 'enoore être fmancés, avec l'autorisation de l'Of
fIce local des changes les acquisitions en Bourse à l'é. 
tranger, QU souscriptions de valeurs mobilières étran~ 
g.ères.. 

vII 	 Mise en report des sommeS inScrJtes au 
crédit de comptes E.F.A.C. en devis:es. , 

Les dIsponjbilités d'un compte EFAC en devises 
peuvent à la demande et pour le compte du titulaire, 
être mls,es en report sans autorisation de l'Office 
local 'des changes sur le marché libre ou sur le marché 
officiel des devises. 

VIII - Exportations ne donn.a.n.t pas droit au béné
lice des comptes EF AG. . 

Sont exclues du bénéfice des comptes EFAC les 
exportations suivantes: 

a) les lexportations réglées 'par la voie postale. 
b) les ,exportations fait,es sous le régime des échan. 

ges compensés ou de la compensation privée. 
. c) l,es 'exportatlons de films français exploités à 

l'étranger. 
d) les exportations à destination des vallées d'An

dorre. .' 

IX - cesSliJn à un tiers des disponibilités des 
comptes EF AG. 

Le:; disponibilités des comptesE.F.A.C. sont pet~ 
oonn:elles. Leur ceSSIOn à un tiers ·est subOrdonnée à 
l'auiJor1sat:J.on de l'Office des chan:ges. 

http:l'auiJor1sat:J.on
http:cl-ap:r.�s
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, oet aViS vaut autorisatiün pour l'int,ermédiaire agréé 
qui reçoit Ie virement de créditer un compte EFAC de 
même qualificaHon que le compte débité ouvert au nüm 
du bénéficiaire du transfert. 

ANNEXE 

'Arbitrages réalisés en France au moyen des dlspOltl.. 
biUtés des c.omptes E.F.A.C. 

l,:es achats ,et les vèntes de devises prévus par les 
tableaux CI-dessous düivent être faits sur le marché 
libre OU sur le marché üfficiel, selün le cas. 

1 - Le compte E.F.A.C. à débiter est exprimé en, 

Dans le cas. üÙ une telle cessiün serait autürisée et 
SI le oompte EFAC. à créditer et le oompte EFAC à 
débitel sont tenus' chez des intermédiaires agréés dif
férents, l'Intermédiaire agréé qui tIent ce dernier oomp
te ,es. tenu de remettre à .l'intermédiaire agréé qui 
tient le '()ompte à créditer un avis Indiquant:, 

- le nom ,et l'adresse du titulaire du compte débité 

- la qualification précise de ce compte 

- 11':.3 références de l'autorisation délivrée par l'Offioe 
des changes (numéro de la lettre üu du düssier bancaire 
selon le cas). 

, - le nom ,et l'adresse du bénéfidaire du transf,ert. 

-vente de: 

- dollars des Etats-Unis· 


francs de Djibouti 

- dollars canadiens 

-=- pesos mex:tcains. 


-

vente de: 
- couronnes danoises 
- couronnes nürvégi,ennes 
- couronnes suédoi:ses 
- . deustsche marks 
-écus portugais 
- flortn~: hollandais 

'francs belges 
- francs SUISSes 

- lire itahenne 
--, livres sterling: 

. 

devi~,es. 

Achat de 
toutes 

devises 

InscriptIün au crédit de : 
-'- comptes E.F.A.C. « francs libres » 
- ootpptes E.F.A.C. !en francs de 

toute natlünalité. 

Achat de: 
- couronnes danoises 
- oouronnes norvégIennes 
- couronnes suédois,es 

deutsche marks i 

- écus portugais 
florins hüllandais 

- francs belges 
- francs SUIsses 
- hre italIenne 
- livres sterling. 

Inscrlphon au crédit de cümptes. 
E.F.A.C. 
- «AHemagne)} 'en francs 

-- ,<' Autriche »en francs 
(' Belgique» en francs 
{( Danemark}) ,en francs 

- « Grande-Bretagne» en francs 
- {{ Or,èce}} 'en francs ' 
- « ItaHe» en francS 
- « Norv:ège» 'en francs 
- ({ Pays-Bas}) en francs 

({ Portugahen francs 
- « SUède» ,en 'francs 
-({ Suisse »en francs 

. - {( Turqlt.Üe)} .en francs. 
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Il - Le oompte E.F.A.C. à débiter est exprimé en frtlllCs. 

Prélèvement au débit de:· 
'- comptes E.F.A.C. «francs librt;s» 
- comptesE.F.A.C. «Canada en 

francs 
- comptes E':F.A C. « Mexique }>en 

· franCs·" 
~ oomptes E.F.A.C. « Pérou» en 

francs 

Achat de 

toutes 

devises 


, 
InscriptiOf1 au crédit de:. 
- comptes E.F.A,C. «francs libr,es» 

comptes E.F.A.C. ,en francs de 
toute natIonalité. 

Achat de: 
- rouronnes d8nolses 

rouronnes norvégiiennes 
couronnes suédOises 

- deu1sche r:narks 
- écus portugais 
-.florlns hollandais 

· Prélèvement au débit de oomptes francs belgi!s 

EF.A.C. : 
 - francs SUISSes 

- {{ Allemagne» en francs 
 - lire itahenne 
- «:Autriche» en franœ 

- livres sterling...- {{ .Belgique» en francs 

- ( Danemark »,en 'francs 

.~ «Grande-.Bretagne» en francs 

- « Grèce» en francs 
 Inscription· au . créd.it de comptes

· - « Italie» 'en francs' . E.F.A.C.: 
- « NorViège» en '!Tancs 

j - «Allemagne» en fTancs - « Pays-Bas» en francs - «Autriche}) en francs 
- « Portu1gal» en '!Tancs - «Belgique» en francs - {{ SUède» 'en francs 

- « Danemark» 'francs- «Suisse» en franès - « Grande. Bretâgne» en francs- ({ Turquie» en '!Tancs. - «Grèce» en francs . 
~- « Italie» en francs 

. - « Norvè'ge » 'en francs 
- « PaysMBas}) en francs 
- {( Portugal» en francs 
- « SUède)} en francs 
~ « Suisse» en francs 
- «Turquie» en francs. 

DOMAINES' 
Avis de. demande d'immatriculation 

élU /ivre foncier du Territoire du Togo. 
T.•• t... per.o..ft •• I..tér••sées s.nt adlllll•••• f.r....r op

pO.itlo.. , à la présente immatricu.latlon, è. mains ClU 
.o••ery'ateur souesigné, d.n~ le délai CI. trois mols, à 
oompter de l'affiohage du préa.nt avis. Clul aura "••u Iftoo•• 
••lIIIm.nt .n J'.udltolre ..... trl.bunal c,ivH CIl. LOIIII.... 

Suivant réquisition, no 2.128, déposée le 19 septelll
bre1951~ le sJ'eur Akioùssan Mathias, né à Assahoun 
en 1917, pro~g.ion. de facteur enregistreur C.F.T'. de
meurant et domicilié à Lomé (Togo), majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
,personnel indigène et optant pour la légiislation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbailn, non bâti" 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri
latère i rn"~r d'une oontenanoe totale de 20 a. 3a 
cas. situé à Tsévié (Adiakpo), Cercle de Lomé et 
borné au nord et à l'ouest par Tédé Adjaka, au s.Ud 
par Wodo Tsomena et à l'est par Kpatsa Vokou. 

Hdéclare que ledit inimeuble lui appartient et 
n'est, à sa· connrussanœ, . grevé d'aucuns droits ou 
.charges réels, actuels ou eventuels. 

http:lIIIm.nt
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Suivant réquisition, nO 2.129, déposée le 19 septeni": ' 
bre 1951, le sieur Daniel TQffa 'né à Anécho, p1!Ofes
sion de menuisier, demeurant et domièilié à Anécho, 
majeur non interdit joui,ssant de ses, droits civils se
lon son statut peroonnel indigèlleet optant pour la 
législation française, demande l'immalriculation au 
IAvre f.oncier du Territo!re du Togo, d'un immeuble 

, urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 

d'un quadri!latère irT'égulier, d'une contenance toUile 

de 3 a. 10 cas. situé à Lomé, qùartier nO ,7, Cercle 

de Lomé et borné au nord par r'Avénue des Alliés, 

au Jmd par Valanre et la D'ame Théresia Memolassé, 

à l'est par Akovi Joseph (T.T.225) et ft l'ouest par 

Kuévi Folly (T.T. 502): 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, àsa connaissance, ,grevé d:aucuus droits ou 
cbarges l'reIs, actuels o.u éventuels. 

, .' "," ". 

Suivant réquisition, nO 2.130,:(IépQ~ le 25 septe~
bm 1951, le sieur YessQu MeSs:;.nvi 'Pétro, né à Atti
gba (Dayes) vers 1893, '. profession:: ,de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Badou-Mossanvioopé, ma
jeur non interdit jouissant de~, dr\Qits civils selon 
BOn statut per,sonnel indigèlle e.L ,optant pour la légis
lation française, demande l;im~à:triëûlation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la f,orme de 
polygone irrégulier qompla:nté dé cacaoyers' en plein 
rapport, d'une contenal1~ totale de 19ha. 51a. 13 cas. 
situé à Badou-Messanvicôpé, Cercle tPAbkpamé, o()n
nu sous le nom de MessanviQopé et borné au nord par 
Codjo et Georges Egle, au ,sild pa:t;,'Em~anuel Daboni 
et Jacob Assa, à l'esCpar:, Degbùtse, ,Joseph:Toublo,u, 
Anihodji et Christophe Ktoffi et (l,'ouest' par Kpegba 

, Eza. " , .. , -.. , 

Il déclare que ledit; iiù.'1ieubLe lui appartient et~'''i 
n'est, à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou ' 
charges réels, actuels ?uéventueIS. ' 

Suivant réquisition;:n?2.131, dépoSée le 26 septem
,bre 1951, le sieur Gllsta~ AV0l! néà Dayes-Attigba 
vens 1894,professioi:l de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Toméghé Odomiabra, Canton de' Utimé 
Akposso,'majeur IlJ(m interdit jouissant de s'es, droits. 
civils selon SQn statutper~onnel indigène et optant 
,pour la législation françaLse, demande, l'irml1atricula,
tion :8.;U Livre, f-pncier "du Terdooire,du l~ogo, d'un 
immeuble, rural non bâti,consistant en un terrain 
~yant ,Ïa' ' fOI:Ine .d'un polygone, irrégulier complanté 
rl(~ cacaoyert,s en rapport, d'une oontenance totale d~ 
,12 ;ha. .79 a"40 cas. situé à AkpossoThmegbé ,Odo
miabra, Cercle d'Atakpamé j C!mnu sous le niom d'O~o
miabra et borné,au nord P.~ Kwak10 ll Aghetete,au 
sud par Martin, à l'est ,par Martin 5!.~' Mes~a;n et, à 
l'ouest par le fleuve Menou.. ,." 

Il déclare que lédit immeuble lùÏ ,appartient et 
n'est, à sa connaiss~nOE;';., greVé d'aucuns droits. ou: 
charges réels, actuels ou" éventuels. ' 

Suivant réquisition, nO 2.132, déposée. le 26 septem
bre 1951, le sieur K'Ûffi Christophe né à Dayes-DjlO
gbegan vers 1902, professi?n de cultivateur-planteur 
demeurant et domiciliJé à Badou-l\fessanvioopé, ma:
jeur' non interdit jouissant de ses droits civils selon 
S'On statut personnel indigène et Qptant pour la légis
latiQn française, demande l'immatriculation au Livre 

, fottcier du Territoire du Togo,' d'un i,mmeuble rural, 
non bâti, cOllsistant en un terrain àyanl la forme 
d'un rectangle irrégulier complantéentièl'ement de 
cacaoyers en plein rapport d'une c,ontenance totale de 

,1 ha. 17 a. 50 cas. situé à Badou Messanvicopé, Cer
cle d'Atakpamé, connu sous le o,om de Messanvi'OOpé 
et borné au nord par Aglag.o, à l'ouest par Joseph 
Toublou, au sud et à l'est par Ivence Kpegba. 

Il déClare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ,à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou' 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.133, déposée le 26 septem
bre 1951, le sieur Nicèlàs Mel1Sah Akou hé à Kpélé
Toutou, prjofession de commerçant, delneur~ùit et 
d'ÛmÎciHé ~ Kpelet'ÛulJoù, riIajeùr llO'I1 ,jntêrdîl jouis
sant de ses droits civils selon' SOR statut, peroonnel 
indigène et optant pour laléwslàtion française, de
mande l'itnmatriculationau Livre foncier du Terri 
toire du Togo, d'un" iïnUfteuble <rur!lI,~non bâti, consls:

., tantcii un terrain ayant la' Jorrrié' d'un -p'Ûlygone 
irrégulier complanté en partiè de'~ëaféierS en rapport, 
d'une contenance totale de' 1"ha. 50, a: 62 Cils. sHué 
à Kpélé-Toutou, Cercle (k':;'IÜôùto, connylSOus le 
nom de Hépé et borné au" BOrd par.Banitsi,à l'est 
'par la ,collectivité Nyass,mgboi:aù sud par 'Yawo ' 

. Dodoe et il l'ouest par Nicolas>M~ AkouliIi..:m~lDe.< , 

Il dée:1a"re que ledit immeuble lui ~ppartient et 
n'est, à sa connai'ssance, grevé d'aucuns droits OU 
charges réels, actuels ou éventùels. 

Slùvant réquisition, nO 2.134, déposÇe le 27 septem
bre 1951, le sieur Obed A.lagbo né à Kouma-Adamé, 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 

,I{oUl1J.l};-Adamé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon oon statut personnel indigène et 

, optant pour la législatiJpn française;; demande l'imma
triculation au Livre foncier du Territpire' du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter
rain ayant la f'orme d'un polygpIIe, irrégulier d'une 
contenance totale de 50 a. 36 cas. situé à Kiouma-Ada
m.f>, Cercle de Klouto coninu oous le nom de Dovota 
ef\ borné au nord par Christiophe Vouti, à l'est par 
Kodjo Alagbo, au sud par Qustave Alagbo et à l'ouest ' 
par la rivière Davo., " 

'Il déclare, que l~dit,immètibl~,' lui appartient et'
n'est,

< 

à saconnaissanœ, 'grevé 'd'.àucuns droits' ou 
charges réels, actuels ou ëvenluels. . ' 
".'. :. 
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~, Suivant réquisition, nO 2.135, déposée le 27 sepœm-:
bre 1951, le SIeur Gustave Alagbo né à K!ouma-Ada
mé, profession de cultivateur, demeurant et Otomicilié 
à Kouma,-Adamé, majeur non interdit jouis.sant de 
ses droits civils selon Sion statut personnel indigène 
et optant pour la législatÎlOn française, demande l'im
matriçnlation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un ter
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 
C9ntenanœ ,totale de 75 a. 98 cas. situé" à fuouma
Adamé, connu sous le ptOm de Dovota et borné au 
:nord par Obed Alagbo, à l',est par Kodjo Alagbo et 
Koffi. AgbatoI1lou et au sud par Hans Amegadje et 
Emmanuel Enakolltsa et à l'ouest par la rivière 
Devota. 

Il déclare que' ledit immeuble luiappartieIit et 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ipu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Sùivant réquisition, IiO 2.136, déposée le 27 septem
bre 1951, le sieur Samuel Enakoutsa né à Koumà
Adamé ,vers 1917, profession de cultivateur, demeu,.. 
rant et domicilié à Kouma-Adamé, majeur llton in:. 
œrdit jouissant de ses droi~s ci'Vils seLon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran:" 
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du ToglO, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain de forme d'un polvgone 
irrégulier, d'une contenance totale de 60 a. 26 cas. 
sitll.éà Küuma-Adamé, Cercle de Klouto, connu sous' 
le nom de DOVlüta et oof\né au nord par Gustave 
Alagbo, à 'l'est par Mathéo Ameblamé, aU sud par 
Samuel Enakout<ia et à 'l'ouest par Hermann DZlo
gbefou et Hans Amegadje. 

,Il déclare' que ledit" immeuble lui appartient et 
ri"eSt; à sa connaissanœ,grevé d'aucuns droits !Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. ' 

SuivaIit réquisition, nO 2.137, déposée le 28 septem
bre 1951, le sieur Amouzou Adzé né à Noépé vens 
1926, prof~sion de cultivateur demellrantet dbmicilié 

"à ,Noopé, majeur non interdit jlouissant de 'ses ,droitS 
civils selon son statut persjonnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'îinmatricu~ 
lati'Ün, au Livre foncier du Territoire du Togü, d'un 
immeuble rural non bâti, coIllSÎstant 'en un terrain 
ayant la forme d'UiIl polygone irrégulieroomplanté 
de palmiers à' huile :en plem' rapportd'uneoonte- ' 
nance totale de 91 a. 20 cas. situé à Noépé, Cercle d~ 
Lûmé, oonnu SIOUS le nom de Carrière-Bagbé et 1>01'

né au Inord par Sémabia Sikala, au sud par le réqué
rant lui-mêine, à, l'est par Nyehamanoanyi pouh\O 
et à l'ouest 'par Tobias Awity. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ët 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns drüits pu 
charges .réels, actuels ou éventuels. 

SUÎvimtréquisition, no 2.138, déposée le 28 septem
bre 1951, le sieur AdIsSOU Agbassan né à Noopé verS 

, 1881 profe$S~on de cultivateur, demeurant et dOmicl
'lié à Noépé, majeur non interdit j!Ouissant de$eS 
droits civils selon S,0ll statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'hnma" 
triculation au Liyre foncier du Terriboire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter'': 
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier com
planté de palmiers à huile en plein rapport, ,d'une 
oontenance totale de 1 ha. 55 a. 50 cas. situé à Noé
pé, Cercle de' Lomé connuS!QUs. le nom deCa,rrière 
Bagbé et borné au nord par Abionli Adjoss!oU, au sud 
par Semabia Sikata et Nyehamanoanyi Doub:o, à 
l'est par l'emprirse du chemin de fer Lomé-Palimé. 
et à l'ouest par Tobias Awity. . ' 

, ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient e~ 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels.' ' 

Suivant r.équisiUon,no ,2.139, déposée Je 28 septem
bre 1951, le Sieur Douho Nyeham'anoanyi né à Noépé 
vers 1905, prof'€ssion de cultivateur, demeurant et 
domicili~ à Noépé, majeur IljOll interdit· jot4ssant de 
ses droits civils selon, s'On statut ,personnel indigène 
et üptant, pour la législatipll française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeublerural'D!on 'bâti, consistant: en 
un ,terrain ayant la formé' d!tm polygone irrégulier 
complanté en partie de palmief\s à l'huile en :plein 
rapport, d'une contenânœ Dotale de 34 a. 60 cas.' sr
tué à Noépé, Cercle de Lomé, connu SOus le nom de 
Carrière Baghé et bprné, au nord et à l'puest par 
Agbassa Adiss0u" au sud t)tà l'est par Semabia Si
kata. 

Il déclare que ledit immeuble iui' appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits PU 
charges réels, actuels ou év~ntuels. 

Suivant réquisition, no 2.140, dépoSée le 28 septem
bre 1951, le sieur Aderot AM né à Noépé vers 1904, 
profession de cultivateur, demeurant et donncilié à 
Noépé, majèur non interdit jrouissant de ses drvih 
civils .selon son statut personnel indigène el optant 
pour la législation française, demande l'immatricula
'Uon au Livre foncier du Territoire' du Togo, d'un 
immeuble rural ,non bâti, consistant en un terrain 
ayant la' forme d'uu polygone irrégulier complanté 
de palmllerS à huile en pleIn rapport, d'une conte. 
nanœ totale de 18 a. 50 cas. situé à Noépé, Cercle 
dé Lomé, connu SjOus le nom de Carrière Bagbé et 
borné au 'fiord et à l'est par T!obias Awity, au, sud 
et à l'ouest par la route Lomé - PaUmé. 

Il déclare que led1timmeubLe lui appartient' et 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits iQU 
charges rée.ls, actuels ou éventuels. 

http:sitll.��


886 JOÜRNAl OFFICIEL. DU. TERRITOIRE DU TOGO 1er octobre 1951 

Suivant réquisition, nO 2.141, déposée ie 28 septem
bre 1951, le sieur Awity T'Obias Kpog'O né à N'Oépé 
vel'lS. 1876, profes'sion de cultivateur, demeurant et 
dOmicilié à Noépé, majeur nion interdit jouissant de 
ses .droits civils seI'On Sion statut personnel migène et 
optant pour la législation française, demande l'imma
triculation au Livre f'Onciel' du TerrHIOÎl'e du Togo, 
d'un immeuble rural n'On bâti, consistant en un ter
ra~n en f'Orme. de polyglone. irrégulier complanté en 
partJ!e de palmiers à huile ,en ph~in rapport, d'une 
contenanœ t'Otale de 5 ha. 53 a. 40 cas. situé à Noé
pé,. Cercle de Lomé, cOI1;l1U sous le nom de Carrière 
Bagbé et borné au nord par AhtonH ,A.djosSlou, au sud 
par la r'Oute L'Orné - PaUmé et par les llIommés 
Adétot et Tobias A wity; à l'est par .Amouzou Adzé; 
Semabi:a Sikata et l'embranchement l'Ongeant une 
ipl'lopriété à Agbassa Adissou et à l'ouest par une 
piste. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance,· grevé d'aucuns· droits iou 
charges :réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Propr.iélé foncière p. z., 
F. de Guise. 

DECLARATION D'ASSOCIATION·. 

Titre de l'A8:socialion: ~ Uhipn des S'Ociétés mu
sicales de flûtes de L'Omé Il . 

Objet ou bul: Resserrer les liens d'amitié existant 
entre les sociétés musicales de flûtes de Lomé. 

Siège Social: L'Omé 
Pièce8 annexées à la déclaration: Statuts 

Etude de Me Raymond VIAlE Avocat-Défenseur à LOMt: 

CREDI'fL,YONNAIS 
Fondé en 1863 

. èapital; Un milliard 

STATUTS 

1-- Nat!oll(1U.sation - Siège Social - Opérf11ions 

ARTICLE PREMIER. - Le crédit ly'Onnais f'Ondé en 
186,3, sous la forme de Sî,ociétéà responsabilité limi
flée, a été colliStitué· sous la Dorme de société anonyme 
le 25avrhl 1872 (statuts déposés le 5 avril 1872 en 
l'étude de Me Messimy, n'Otaire à Lyon),. Il a été na-:
tionalisé à la date du 1er: janvier 1946 eIi exécution 
de la loi du 2 décembre 1945. 

S'Ous rétServe des dispositions législatives et ,régle
mentaires propres aux banques de. dépôts nationali
sées, il est régi par la législation commerciale et plus 
parUculièremeht par les l'Ois relatives aux sociétés 
an'Onymes, ainsi que par les présents statuts. 

ART. 2 .. - Le siège du cn>dit ly'Onnais est établi 
à Lyon, 18, rue de la République. 

Il peut être transféré en tout autre lieu dans la 
même ville· par simple décision du Conseil d'Admi
nistration. 

.ART. 3. - L'aotivité du crédit ly'OÎ1II1ais consiste 
à .faire tou:bes 'Opérations de banque, de finance, de 
crédit et de commÏiSsion, Sioit en .France dans les 
Umites fixées par la législati'On applicable aux ban
ques de d~pôts en France, soit hors de France sous 
les restrictions ~ventuêlles des législations locales. 
Elle consiste Inotamment dans les opérations êi-après 
dont la liste n'a pas de caractère limitatif: 

Reœvoir. du publlc des dépôts de :tonds en compte 
'Ou aulrement,pr'Oductifls IOU Illon d'intérêts, rembour
sables à vue, à préavis ou à terme n'excédant p.a.s 
deux 'années; . 

Escompter tous effets de oommerce, lettres de chau
ge, billets à 'Ordre, chèques, warrants; effets,bons et 
valeurs émis par le trésor public 'Ou par .les..QOllecti~ 
vitéspubliques ou semi-p.ubliques et en général tou
tes sortes d'engagements résultant d''Opérati:ons indus
trielles agricoles, commerciales IOU fina:ncières ou 
d'opérati'Ons faites par toules administrations publi
ques, négocier 'Ou réesqompter les valeurs~i-dessus, 
f'Ournir et accepter tous mandats, leUres de change, 
billets à ordre,. chèques; 

Consentir sous des formes quelconques des crédits 
avec 'Ou iSans garanties, faire des avances sur rentes. 
françaises et étrangères, sur valeurs émises par l'Etat, 
les collectivités publiques 'Ou semi-publiques fran
çaises 'Ou étrangères et sur les valeurs émises par des 
sociétés industrielles,agricoles, commerciales ou fi
na:ncières, françai:ses 'Ou étrangères; 

Recev'Oir en dépôt tous titres, valeurs et /Objets; 
accepter 'Ou effectuer tous paiements et recouvre
ments de lettres de change, bi:Ilets à ordre, chèques, 
warrants, coupons d'intérêts iOU de dividendes, servir 
d'intermédiaire pour l'achat ou .1a vente -de fioute es
,pèœ de fonds publics, d'actions, d'tobligations. ou 
de parts bénéficiaires; 

Accepter ou c'Onférer à l'lOCCasion de prêts ou d'em
'prurilts t'Outes affectations hYPiothécaires et toutes 
autres garanties; souscrire tous engagements de ga
rantie, cautions 'Ou avals; iopérer t'Outes acquisitions, 
ventes mobilières ou immbbid.ières et t'Outes prises 
à bail ou Il'Ocati(Ons d'immeubles n('Cessitées par [es 
'OpératiolliS de la banque; 
, Procéder 'Ou participer à l'émiss1on, au placement, 

à l'introduction sur le marché, à la négociation de 
tous titres de collectivités publiques .IOU privées, sou
missi'Onner t'Ous emprunts de ces ooLlectivités, acqué
rir 'Ou alié~er .f'Ous· titres de rentes, effets publics, 
acUolllS,parts, obligations, bons ou effets de toute 
nature desdi1:es colilectivités; assurer la coDStitutilOU_ 
de s'Ociétés et acoopter, en conséquence tout mandat 
'Ou pouV'(Ûir, prendre éventue~lement une part dans le 
capital desdi1:es sociétés sous réserve des disp!ositions 
légales ou réglementaires en v1gueur sur ce point; 
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Etablir en un lieu quelconque, en France ou hiors 
de France, les Siuccurs,a(Ies, agenoos, bureaux et fi
Uales nécessaires pour effectuer les üpératilons ci- . 
~us. 

II: - Capital 
. \ 

ART. 4. Le capital est fixé à un milliard de 
fraitcs, montant de deux millions d'actions de cinq 
cents francs chacune transférées à l'Etat à la date 
du 1er. janvier 194q en vertu de la lQi du 2 décembre 
1945. J 

Il pourra être augmenflé. ou réduit par décisÎlOn 
de la commission de aontrôle des banques sur pro
positiQn du qonseil d'administration. 

III - Parts bériéficidr,e3 

ART. 5. - En conformité des dlsPlositions de l'or
donnance du 15 août 1945 et de laJiOi du 2 d,écem

. bre 1945, ill a été créé 2.105.242 parts bénéficiaires 
sans valeur nominale: 

- 2.000.000 de ces parts' ont été remises,titre 
pour titre, anx ancÏlell1iS àctionnaires en échange de 
leurs actions, transférées à l'Etat; 

- 105.242 ont été attribuées à l'Etat et aux socié
tés participantes, au titre du règlement de l'impôt 
de solidarité nation•. 

ART. 6,. Les parts bénéficiaires sont nominatives. 
Les titres de parts. bénéficiaires sont extraits d'un 
regilStre à <souche et revêtus de la siglljatu:re de deux 
adminiJStrateurs 011 d'Uill administrateur et d'un délé
gué du conseil. 

L'nne des signatures peut être soit imprimée, soit 
apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des parts bénéficiaires ne peut s'üpérer 
que par un tr.aJrisfert SiUr les registres du crédit 
lyQnnais, confiormément à l'article 36, du code de 
commerce. Les signatures des cédants üu de .leurs 

'mandataiJOOS peuvent être reçues sur les registres de 
traniSfert üu sur des feuilles de transfert. 

Les ~iltset obligatilons attachés à ·la part' béné
ficiaire suivent le titre en quelque main qu'il !paSise. 

ART. 7. Les parts donnent droit chaque anIl!éeJ 

à pa:rtir de l'année 1946 et ju:squ'à leur ~mortiSlSe

ment, à 1.1I1e répartition fixée conf.qrmément à la loi 

du 2 décembre 1945 et à l'article 26 ci-après. 

___ .. .. • .. •• .. .. .. .. .. .. .. .. .. • .. " .. .. III ... 

, 


AB.T. 8. - Chaque année; à partir du 1er. janvier 

1947, l'Etat rachète un cilllquantiènre au moins des 

parts bénéficiaires lCill circulation à cette date. Le 

rachat aura lieu au prix de 2.321 francs pour cha

que part bénéficiaire. Les parts à racheter sont 

désignées par tirage au sürt. 

• .. .. .. .. ,. .. .. .. • .. .. .. .. .. • .. ,.. .. .. Il • 

IV -Admini};{ration 

ART. 9. - Le cliédit lyonnais est administré par 
un conseil d'ad~inistratiün. 

ART. 10. Le conooil d'administration est, çJonfor
~ment à la loi du 2 décembre 1945, compjOsé com
me suit: 

!11) Qnatre adininistrateul'!S sont désignés par le 
ministre de l'économie nati(onaJe après avis des mi· 
nistres chargés des dép:arternents de la production 
industrielle et de l'agriculture, parmi des personn~ 
exerçant· effectlrvement des prüfeSlsions indnstrielles, 
commercirales on agricbles, sur proposition des orga
nisation:s prüfessiionnetles lés plus représentatives;, 

b) Quatre admÎlJ1Îstrateurs sont désignés par les 
grandes .organisations syndicales les plus représenta
tives dans les conditions fixées par· un arrêté des 
ministres' des finances et du travail. Deux d'entre 
eux appartierunent aux cadres et aux employés du 
crediJl.;· lyünnais; 

c), Deux administrateur:s sont désignés par le mi
nistre des finances pour représenber la banque de 
France ou les institutiQns publiques ou semi.;publi
ques de crédit, et deux autres choisis par lui parmi 
des perSiOnnes ay.ant une vaste expérience bancaire. 

ART. 11. - Les administrateurs sont nommés pour 
une durée de quatre ans. 

Le conooil est r,enouvelable par quart chaque an
née, à raison d'un administrateur pour chacune des 
caMgoriesa, b, c, énumérées par l'article· 10 ci-des
sus. 

Le mandat des administrateurs sürtants est renou
velable. 

Si, pour une cause quelconque, le mandat d'uu 
ad:ministrateur prend fin avant sa date d'expiratiün 
normale, un nouvel administrateur est désigné. Sa 
nomination a lieu dans les oonditions fixées à ,l'arti 
cle 10 des présents statuts et son m.andat cessé à la 
date d'expiratiün nQrmale du mandat de SiOn prjécé
cesSieur. 

··.······1·.··"· ...·····. 
ART•. 12. - Le conooH n.omme parmi ses membres, 

pour une période ne pouvant excéder la durée de son 
mandat d'administrateur, un président. Le président 
peut être réélu. Sa dési'gnation est soumise à l'agré
ment du ministre des finances. Le montant et les 
modalités de sa rémunération ~ont fixés par le con

. seil d'administration. Le montant en est Piorre aux 
frais généraux. 
,. .. If. .. , "" '.. .. .. • .. .. .. .. • .. .. .. .. .. 

ART. 14. - Le président peut, dans le cas où il se 
trouvè empêché d'exercer ses fonètÎJQns, les déléguer 
en tout üu partie à un autre administrateur'. Cette 
délégation doit boujours être donnée pour' une durée 
limitée n'excédànt pas trois mois à compter du jour 
où eUe produit son effet. Elle est renouvelable dans 
les mêmes conditions. 

Si le président est dans l'incapacité temporaire d<1t 
dl()nne~ üu de renlouvelerla délégatiollde ses pou
voi!'s, le conseil d'adnIinistraL1on peut y procéder 
d'üffiœ dans les mêmes conditions. . 
. '.. .. .. . .. ~ .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . ,.. .. . . 



ART. 15. - L~ conseil d'administration peut, sur 
la proposith6n du présideiü général, soit uri de ses 
!membl'es, SQit un mandataire choisi hors de son sein. 
II peut légalement, sur la propositiJon du président,' 
relever de ses fonctions le directeur général. 

Toute désignation de direcl{}ur général doit recevoir 
l'agrément du ministre des finances. 

Le directeur général, lorsqu'il a été choisi en de
hors du conseil d'administration, assiste avec voix 
consultative aux délibérations du oollseil. 

Le conseil peut, sur la prop.osition du présidènt, 
nommer un ou plusieurs dIrecteurs et fixer leurs, 
pouvoirs. 

Les directeurs peuvent assister avec voix consulta
tive aux délibérations du conseil, sur oonvocation de 
celui-ci. 

. .. .., .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

AllT. 17. - Les réunions du conseil d'administra
tion sont présidées par le président 'Ou par l'adminis
trateur à qui le président aura délégué ses fonctions 
mi,' à défaut de l'un et de l'autre,par l'administrateur 
qu'aura spécialement désigné le conseil pour pirési
der la. séance.' · .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..~ 

La présence ou la représentation {le sept au mioins 
des membres du conseil et la présence effective de 
cinq d'eutre .eux sont nécessaires pour la, validité des 
délibérations.· .. . . .. .. .. .. .. -. .. . .. .. .. .. .. .. .. ~ .. .. 

Les délibérations du conseil sont oons.latées par des 
,procès-verbaux inscrits sur un registre à ce destiné 
et signés ,par le président de séance ainsi que par 

· l'un des membres qui ont pris part à la délibération. 
Les copies ou extraits de cespr.ocès-verbaux ne peu
vent être délivres sans être signés soit par lé prési
dent, soit par un administrateur. .' 

ART. 18. - Les administrateurs, dans l'exécution 
de leur mandat, sont res'ponsables, donformément au 
droit commun, parappHcal'ilon des di,spositions de la 

· loi du2 décembré 1945 et du décret no 46-1246 dlUj 
28 mai 1946,. . 

v - AUribulioIl$du cons.eU· d'adminis(ratic)fl i 

el du pr:k;idenl 

ART. 20. - Le cOl:useil d'administration est investi 
des . pouvoirs les plus étendus plOur administrer les 
affaires du créditly'Ûnnais pour agir en sOn nom et 
faire touœ~ les opératipns preVll'eS à Partice 3. 

'. .· . ., .. . -. . . . . . . . . . . .. . . .. . . 
Il exerce, s'il le juge utile, les pouvoirs qui lui, 

sont oonférés 'par l'article 3, alinéa 2, du décret nO 
46-1246 du 28 mai 1946. 

. . .• 1 • • • • • • • • • • • • .. • • .o. • 

.Il proposç à la ~rn:m.i.s.sion de contrôle des ban':' 
ques toutes modificatipns oonœrnant soit les statuts~ 
soit le règlement intérieur' prévu par le décret no 

· 46-1'246 du 28 mail 1946 (article 3). 

Il peut, dans les limites. de la législation en vi
gueur et sur la propositilon du président, conférer 
à celui-ci tous 'pom'Pir,sen sus de ceux énoncés à 
l'article 21 ci-après, le président ayaJnt la faclÙté 
de déléguer les 'PouvoÎliS ainsi q'onférés. Le conseil 
peut, en outre, déléguer ses pouvlOirs à toute per
sonne ,par un mandat spéc1al et pour des cas déter
minés avec, ou non, le plouvoir. de substituer. 

ART. 21. Le président assume sous sarespon
sabilité la direction générale du crédit lyonnàls. II 
est chargé à' ce titre, de la gestion courante et de 
l'exécution des i décisions prises par le donseil d'ad
ministration. Il est notamment invèsti des piouvoirs 
suivants dont il peut déléguer l'exercice avec, ou non, 
pour les mandatairJes aLnsi constitués faculté de 
sub~tituer tout ou partie de leurs pouvoirs: 

Il représente le crédit lyonnais vis-à-vis des tiers; 

Il tire, acœpte, avalise, endosse et acquitte les 
chèques, virements, mandats et effets de toute nature; 

.Il arrête tous les comptes et donne toute quittance 
des sommes dues au crédit lyonnais; il reC)oit toUIS 
dépôts et placements de fonds et endosse tous récé
pissés; 

Il passe les baux, traités, conv~mti:ons et marchés; 

Il représente le crédit. lyonnais en jùstice et fait' 
procéder à ~outes mesures d'exécution, y oomprls les 

, saisies ÎnunobiHèl"es. 

VI .1tlribulions de la commission dJe' contrôle 
comme succeueur de Z'Assemblée générale 

ART. 22. - Dans les conditions prévues par la 
législation en vigueur tous les plOuvoirs des aSsem
blées générales d'actionnaires ordinaires tou extraor
dinaires dans une société anonY!lle sont exercés' à 
l'égard du crédit· lyonnais par la commi,ssilffil de 
contrôle des banques complétée à cet effet, Clonfor
J:1J.ément aux dispositions de l'article 15 de la 10i du 
2 d~cembre 1945, par troi's membres du conseil 
national du crédit. La COmmiSSID.ll de oonb'Ôle des 
banques a notamment les pouvoirs suivants: 

.......... " .... " ...... 

Confère au conseil d'administration les pouVIOirs 

nouveaux qui apparaîtraient nécessaires; 

Appürte toutes lnlodifications aux présents· statuts; 

Lorsque la commission de contrôle des banques 
siège comme organisme exerçànt les plouvoirs de 
l'ancienne assemblée des actionnaires du crédit lyon
nais par application des dispositÏjons de l'article 10. 
de la loi: du 2 décembre 1945, ses décisions siont. 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 

. ngI"Stre spécial et notifiées au crédit lyonnais. 

La justification à faire vis-à-vis des tiers, des dé.. 
ci,lSions prises dans ces conditions par la commission 
de contrôle des banques, résulte de copies IOU extraits 
certifiés conformes par leprésidenl de la commission 
de oontrôle. des banques ou par son délégué. 
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VIl - Cell3eur 

ART. 23. - La commission de qontrôle des banques 
exerce le contrôle du crédit lyonnais dans les condi
tions prévues par les lois et décrets en vigueur. 

A cet effet, elle délègue en permanenœ auprès du 
crédit lyonnais un œnseur qui a entrée aux séances 
du conseil d'administration qU'il peut ClOnvoquer ex
ceptionnellement à la demande du président de la 
commi'ssion de· contrôle. 

. . ., 	 '" . . . . . . 
VUI....., Commi8saires aUx comptes 

ART. 24. - Les commilSsairesaux comptes chargés 
de remplir les fonctions qui leur &Ont attribuées par 
la Législation en vigueur applicable aux sociétés 
anonymes sont D.JOlllméspour trois ,ans au nombre 
de deux au moins par le m~nistre 'des finant.e3~ 

• • • • • • il • • • • • • • • • • • • • • • 

IX - Comptes annuels 

ART. 25. - L'exercice commence le l en janvier et 
finit le 31 décembre. A cette date, le conseil d'admi
nistration établit des comptes annuelS oomprenant 
un bilan et un compte de profits et pertes ainsi qu'un 
inventaire général de l'actif et du passif du crédit 
lyonnais,. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . 
ART. 26. - Le compre de profits et pertes est 

établi: par inscription: 

a) A son crédi,t,. des bénéfices reportés des 'exer
cices antérieul1s; des produits nets de l'exercice, 
défaJcaUon faite des pDOduits généraux, amjOrtisse
ments, provisions l~our risques quelconques et autres 
charges; du vernement éventuel de l'Etat au titre 
de la garantie instituée au profit des porteu~ de 
parts bénéficiaires par l'article 8, alinéa 2 ,de la 
loi< du 2 décembre 1945; 

b) A son débit, des pertes reportées des exerciœs 
antérieuns; des pertes éventuelles de l'exercice, ré
~mltant de la balance des produits et charges de 
toute nature; de la répartition minimum aux parts 
bénéficiaires égale à 3 % de leur valeur, de rachat, 
prévue à l'article 8, alinéa 2 de la loi du 2 déœmbl1e 
1945. 

Affectation de solde: 

.Ii est éventuellement effectué sur lé solde créditeur 
du compte de profits et pertes un prélèvement au 
profit de l'Etat darus la limite des sommes ,.versées 
par lu~ au titre de la garantie prévue par l'articlle .' 
8, alinéa 2 de. la loi du 2 décembre 1945. 

Sur le surplus, H est. préJevé annuellement. 5°/0.; 
pour le fonds de réserve légale. l..jorsque ce "fonds 
aura atteint le dixième du capital le prélèvement 

q 

cessera d'être obligatoire, il reprendra son cours si 
la :réserve vient à descendre au-dessous de cette 
proport~on. . 

. Sur 	la proposi,fiJOn du conseil, la commission _de 
, . contrôle des banques répartit le reliquat; notamment 

par attribution aux I1éserves facultatives, aux parts 
bénéficiaire~ (en supplément du min~mum d'intérêt 

. garanti), aux actions transférées à l'Etat et au con
seil d'administration au titre de tantièmes. 

X - Dissolution ' 

ART. 27: En cas de dirssolution du crédit lypn" 
nais, la commission de qontrôle des banques déter
mine le mode de liquidation, DJOmme des liquidateura 
sur la proposition du' conseil d'administration et 
glélléralement assure toutes les fonctiJons dévolues il 
l'assemblée 'générale des actionnaires d'une sociét:e 
anonyme pendant le cours de la liquidat~on et jus
qu'à la clôture. 

XI - Contt:sf,ations 

ART... 28. - Toutes les contestatilons qui peuvent 
s'élever au cours de l'existence du crédit lyonnais 'OU 

lors de sa liquidation, sloit entre les porteurs de 
parts bénéficiaires eux-mêmes, soit entre ceux-ci et 
la banque à raison des presents statùts, sont. sloumises 
aux tribunaux compétents du siège·du crédit lyon
nailS. 

* 
Ont été nommés comme adm~nistralleurs du crédit 

lyonnais, dan~ les condit~ons prévues par l'article 9 
de la loi du 2 décembre 1945: 

Catégorie A 

M.M. 	 Paul Jonas, arrêté du 5 février 1951, J.O.R.F. 
du 8 février 1951; 

. Pierre Ricard, arrêté du 31 mars 1949, J.O.R.F. 
du 2 avril 1949; 

Louis Tardy, arrêté du 18 janvier 1950, J.O. 
R..F. du 20 janvier 1950; 

Roger 	 Villeminot, arrê~ du 18 mars 1948, 
J.O.R.F. du 19 mars 1948. 

Catégorie B 

M.M. 	 Etienne Dolle, .inslructiolllS du. ministre des 
finances, lettre nO 283 du 7 Janvier 1950; 

Yves Masson, arFêté du 20 mars 1948, J.O.R.F . 
,du. 26 marS 1948; 

Gaston Tessier, arrêté du 16 février 1949, J. O. 
R.F. du 18- février 1949. 

Catégorie C 

M.M. 	 Jean Bolger,arrêté du 2 janvier 1951, J.o.RF. 
du 5 janvier 1951; 

, . 
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Edouard Escarra, arrêté du 11 'janvier 1950, 
J.O.R.F~ du 14 Janvier 1950; 

Olivier Moreau-Neret, arrêté dù 5 'janvier 1949, 
. J.O.R.F. du 26 janvier 1949; 

Le Marquis de Vogüé, arrêté du 31 décembre 
1948, J.O.R.F. du 5 janvier 1949. 

III 

* * 
s.ont nommés, 'Plour l'agence de Lomé, aux :lionc

tions .suivantes: 

'l\>I.M. 	 J. Mezan de Ma,lartic, directeur; 

Raul Fabre, sous-directeur; 

Georges Coulet,gérant. 

* * lit 

Les statuts dont extraits ci-dessus, ont été dépiosés 

1re.au Greffe du tribunal ':de instance de Lomé le 
vingt 'septembre 1951. 

(Pour extrait et mention). 

CONSTRUOTIONS COIGNET TOGO 
Société Anonyme - au Capital de 5.000.000 

de Francs C..F.A. 

Inscrite au RegistEe du Commerce du Togo N° 169 

Messieurs les Actionnaires' sont Cl6nvpq~en As
semb1é!e GérIJérale Ordinaiœ annuelle pour le vendre
di 7 décembre 1951 à 11 heures, 2 Boulevard de la 
République à Dakar. /. 

Oidre 	du .jour al! l'AssembMe Générale,OrdiIY.1.ire 

Le Texte imprimé des Résolutions sera tenu à la 
disposition des Actijonnaiœs pèndant les 15 jou.rs 
précédant l~Assemblée. 

l'MPQIMI!RJE DI!' L'tCloLl. PftOf'ESSIONNELLI!: M.. c., wM! - TOOO 
DÉPÔT LEGAL N° 153 . 


